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Ce guide est largement inspiré d’une précédente édition datée de 2011 et rédigée 
par l’Union régionale des Communes forestières d’Auvergne Limousin. 

Celle-ci a été actualisée et complétée grâce à l’apport et aux retours d’expérien-
ces de nombreuses personnes. Nous tenons particulièrement à remercier les 
territoires porteurs de Chartes forestières du Puy-de-Dôme (SMAD des Combrail-
les, communauté de communes Volvic Sources et Volcans, Pays du Grand Sancy, 
communautés de communes de l’arrondissement d’Ambert en lien avec le Parc 
Livradois-Forez), la communauté de communes de la Montagne Thiernoise, le 
Pays de Guéret, la Direction départementale des Territoires du Puy-de-Dôme, et 
les autres associations de Communes forestières mises à contribution. 

 

L’Association des Communes forestières du Puy-de-Dôme est une association loi 
1901 dont les missions sont de faire valoir les intérêts des collectivités forestières, 
former et informer ces collectivités, et accompagner les élus dans leurs rôles vis-à
-vis de la forêt (en tant que propriétaires de forêt, aménageurs du territoire ou 
maîtres d’ouvrage pouvant utiliser du bois). La poursuite de ces missions, et la 
publication de guides comme celui-ci, ne sont possibles que grâce au soutien de 
nos adhérents. N’hésitez pas à nous contacter si vous souhaitez en faire partie. 
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Les politiques forestières européennes, nationales et locales incitent à augmenter la 
production de bois dans les prochaines années, en tenant compte à la fois des enjeux 
économiques (maintien et développement des entreprises et savoirs-faires…), sociaux 
(qualité du cadre de vie, accueil du public…) et environnementaux (biodiversité, qualité 
de l’air, qualité de l’eau…). 

Les forêts d’Auvergne, par leur origine et leur situation, sont amenées à produire plus 
de bois dans les années à venir. Ceci sera renforcé par des politiques publiques qui doi-
vent soutenir ce développement et par les collectivités locales qui s’impliquent active-
ment dans plusieurs démarches : Chartes forestières de territoires, Plans d’approvision-
nement territoriaux, construction de bâtiments en bois, Schémas de desserte forestiè-
re… 

Cette augmentation de la mobilisation est un potentiel de développement pour nos 
territoires. Elle va cependant accroître la circulation dans et hors des massifs forestiers, 
notamment sur les voiries dont l’entretien est assumé par les communes. Dans un 
contexte où les ressources des communes rurales diminuent et où les métiers de la 
forêt et du bois sont méconnus, les élus endossent une responsabilité difficile. Ils doi-
vent maintenir le patrimoine de la collectivité en bon état, en conciliant les attentes de 
l’ensemble de la population. 

Pour que l’activité de la filière forêt-bois perdure et se développe, il est important de 
ne pas opposer les parties en présence. Chacun doit comprendre les contraintes de 
l’autre, dialoguer avec lui et œuvrer dans l’intérêt général. Ainsi, ce guide sur la voirie 
forestière est destiné à fournir aux élus les éléments essentiels pour favoriser l’accessi-
bilité aux massifs forestiers, en conciliant les préoccupations des communes et l’activité 
économique des entreprises de la filière forêt-bois, dans le respect de la réglementa-
tion et des devoirs de chacun. 

Dominique JARLIER 
Président de l’Union Régionale 

des Communes Forestières Auvergne/Limousin 

Introduction 
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En forêt, disposer d’un réseau de desserte est nécessaire. Il permet notamment la réali-
sation dans de bonnes conditions des opérations de récolte des bois, la réalisation de 
travaux d’entretien sylvicole, l’accueil de visiteurs, la surveillance du territoire, l’exerci-
ce de la chasse… 

Dans le cadre de la gestion forestière et de la mobilisation des bois, les principaux orga-
nismes ou personnes concernés par la voirie forestière sont les suivants : 

 les élus des communes, garants de la sûreté générale, aménageurs d’espaces et de 
territoires, et éventuellement en charge du domaine forestier de la collectivité ; 

 les autres propriétaires forestiers : propriétaires privés (85 % de la forêt en Auver-
gne) pour la forêt privée, État pour les forêts domaniales, membres des Syndicats 
mixtes de gestion forestière, membres des Commissions syndicales pour les sec-
tions, autres collectivités ou établissement publics ; 

 les associations syndicales de propriétaires, structures de regroupement spéciale-
ment adaptées pour la réalisation et la gestion de voirie ; 

 les organismes mandatés pour la gestion des forêts : Office national des forêts 
(ONF), coopératives forestières, experts forestiers, techniciens indépendants ; 

 le Centre national de la propriété forestière (CNPF) qui a pour missions, entre au-
tres, d’inciter au regroupement des propriétaires forestiers privés pour la gestion et 
l’exploitation de leurs forêts et de former les propriétaires sur ces sujets ; 

 les exploitants forestiers, qui peuvent acheter et revendre du bois ; 

 les entrepreneurs de travaux forestiers, qui réalisent des travaux sylvicoles et/ou 
d’exploitation en forêt ; 

 les transporteurs, chargés d’acheminer le bois de la forêt vers les sites de transfor-
mation ; 

 les transformateurs de la filière bois, pour qui l’approvisionnement en bois est une 
nécessité et qui sont souvent les donneurs d’ordre des chantiers d’exploitation fo-
restière. 

Les attributions du maire et de ses adjoints sont fixées par le Code général des collecti-
vités territoriales, aux articles L2122-21 à 26 (exercées au nom de la commune) et 
L2122-27 à 34 (exercées au nom de l’État). Concrètement, du point de vue forestier, 
elles signifient : 

 Le maire et ses adjoints exécutent les lois, règlements et mesures de sûreté généra-
le par leurs qualités d’officiers de police judiciaire et d’officiers d’état civil. Le maire 
assure l’ouverture et la fermeture des voies au public. Il intervient également dans 
la prévention des risques d’incendie, et des risques naturels et environnementaux. 

 Le maire et ses adjoints définissent et mettent en œuvre une politique d’aménage-
ment du territoire et de développement local. Entre autres, en rapport avec les pro-

1. Qui est concerné par la mobilisation des bois ? 
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priétaires forestiers, le maire peut assurer la maîtrise d’ouvrage de desserte fores-
tière. Il garantit le maintien en bon état de la voirie communale et rurale, y exerce 
son pouvoir de police et assure la mise en cohérence des politiques locales et des 
procédures réglementaires (gestion des eaux, Plan local d’urbanisme, Natura 
2000…). 

 Enfin, le maire et ses adjoints assurent le rôle d’agent exécutif du conseil municipal 
pour la gestion des forêts dont la commune est propriétaire (approbation du plan 
d’aménagement, responsabilité en cas d’ouverture de la forêt communale au pu-
blic, choix des modes et procédures de vente …). 

2. Qu’entend-on par voirie forestière ? 

Lorsque l’on traite de la voirie forestière, il est important de faire la différence entre 
deux définitions. D’une part le statut juridique d’une voie qui se base sur des notions 
légales, réglementaires et juridiques, et qui permet de connaître les droits et devoirs 
qui s’y rattachent (cf. partie 3). D’autre part la classification technique, liée à son utili-
sation. Les deux notions ne sont pas liées. Par exemple, un chemin rural (statut juridi-
que) demeure chemin rural, qu’il soit sentier de randonnée, piste empierrée ou route 
goudronnée. Inversement, une voirie forestière accessible aux grumiers reste une route 
forestière (classification technique) qu’il s’agisse d’une voie communale, d’un chemin 
rural ou d’une voirie privée. 

 
2.1. Étapes d’un chantier d’exploitation forestière  
 
En pratique, la mobilisation des bois exploités se fait en trois étapes, parfois regroupées 
sous l’expression « vidange des bois » : 

 le débusquage, ou débardage sur coupe, qui correspond au transfert du bois depuis 
la souche jusqu’à la piste la plus proche, suivant des cloisonnements d’exploitation 
lorsqu’ils existent (= linéaire dédié à la circulation des engins forestiers pour éviter 
de dégrader les sols sur le reste de la parcelle) ; 

 le débardage sur piste, qui est le transfert des bois de leur arrivée à la piste fores-
tière jusqu’au point le plus proche accessible par un grumier ; 

 le transport, qui conduit le bois du point de chargement des camions (idéalement 
une place de dépôt) jusqu’au point de consommation ou de première transforma-
tion, suivant une route forestière avant de rejoindre le réseau principal de circula-
tion. 

À chaque étape correspond une voie adaptée à la circulation des véhicules et du ma-
tériel. Sa classification est déterminée par l’usage et son accessibilité à différents ty-
pes de véhicules. 
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2.2. Principaux engins forestiers 
 
Les engins présentés ci-dessous sont ceux le plus régulièrement utilisés pour l’exploita-
tion et la mobilisation des bois par des professionnels. 

Abatteuse : véhicule employé dans les opérations de coupe, d'ébranchage et de tron-
çonnage des arbres. Une abatteuse est en général utilisée conjointement avec un por-
teur. Il existe des engins qui combinent les capacités de coupe de l'abatteuse et de 
transport du porteur, permettant à un seul opérateur et à une seule machine de couper 
et transporter les arbres. 

Porteur : engin muni d'une grue prolongée d'une pince permettant de charger, pour les 
débarder, des troncs prédécoupés (généralement de quelques mètres de long). 

Débusqueurs / skidder : tracteurs munis d'un treuil permettant de tracter et déplacer 
des troncs coupés de grande longueur. 

Grumier : camion destiné au transport des bois coupés (grumes, billons) de la forêt vers 
les sites de transformation. 

Ci-contre, de gauche à droite : grumier, skidder, porteur sur porte-engins, abatteuse. 

 
2.3. Organisation générale de la voirie forestière 
 
La classification du tableau en page suivante est donnée à titre indicatif. En pratique, 
les caractéristiques techniques varient selon de nombreux critères : topographie, type 
de sol… Par ailleurs, des méthodes d’abattage moins courantes, comme les coupes à 
câbles pour lesquelles les grumes sont aéroportées, permettent de s’affranchir de cer-
tains types de dessertes. 
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 Utilisation générale Circulation 
Caractéristiques 

techniques 

Route forestière 

 Structurante pour 
le massif avec 
l’arrivée des ca-
mions au plus 
près des lieux 
d’exploitation 

 Entretien et sur-
veillance de la 
forêt par tous 
temps 

 Grumiers 

 Véhicules légers 
sans équipements 
spéciaux 

 Portes-engins 
pour l’achemine-
ment du matériel 

 Largeur variable 
(emprise de 6 à 
10 m en général) 

 Pente de 12 % 
maximum 

 Gestion des eaux 
de ruissellement 

 Empierrée, parfois 
revêtue ou en 
terrain naturel 

Piste forestière 

 Débardage 

 Entretien et sur-
veillance de la 
forêt par tous 
temps 

 Tracteurs et en-
gins de débardage 
ou de débusquage 

 Véhicules tout 
terrain 

 Largeur variable 
(4 m en général) 

 Pente jusqu’à 
20 % 

 Terrain naturel ou 
empierrement 
léger ou ponctuel 

Cloisonnement 
d’exploitation 

 Débusquage 

 Circulation du 
matériel d’exploi-
tation 

 Tracteurs et en-
gins de débardage 
ou débusquage 

 Porteurs, abatteu-
ses 

 Terrain naturel 

Place de dépôt 

 Stockage et char-
gement des bois 
exploités en re-
trait des voies de 
circulation 

 Jonction entre 
une piste et une 
voie accessible 
aux grumiers 

 À partir de 200 m² 

 Empierrée sur la 
partie dédiée à la 
circulation des 
grumiers 

Place de retourne-
ment 

 Retournement 
des véhicules 
longs 

 Grumiers 

 Portes-engins 

 Généralement 
empierrée 
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3. Quels textes définissent les voies, les chemins 
et leur utilisation ? 

Il est nécessaire de nommer un chemin ou une voie pour connaître les règles qui en 
régissent l’usage, ainsi que les droits et les devoirs du propriétaire et des utilisateurs. 
Les statuts sont fixés par le Code de la voirie routière pour les voies du domaine public 
routier, par le Code rural et de la pêche maritime pour les chemins ruraux et les che-
mins privés. Chacune de ces voies est définie par son statut juridique et non pas par son 
aspect physique ou son entretien. 

 
3.1. Voies du domaine public routier 
 
 3.1.1. Généralités 

Le Code de la voirie routière est dédié au domaine public routier, pour lequel il existe 
trois propriétaires : 

 l’État, pour les autoroutes et routes nationales (art. L121-1 à 123-8) ; 

 le département pour les routes départementales (art. L131-1 à L131-8) ; 

 les communes pour les voies communales (art. L141-1 à L141-12). 

Les voies publiques du domaine public routier sont affectées par nature et par défini-
tion à la circulation générale, ce qui implique une vocation de route de transit permet-
tant la liaison entre agglomérations, villages et pôles fréquentés par le public. Les prin-
cipes fondamentaux de gratuité (sauf exceptions comme les sections payantes des au-
toroutes), d’égalité entre les usagers et de liberté de circuler s’appliquent. 

Faisant partie du domaine public, ces voies sont imprescriptibles (impossibilité pour les 
tiers d’acquérir un droit sur ces biens par voie de prescription) et inaliénables (elles ne 
peuvent être aliénées, données, vendues). 

Les voies communales, normalement cadastrées, sont recensées en mairie dans le re-
gistre des voies communales et disposent d’un numéro. Le classement est l’acte qui 
confère à une voie son caractère de voie publique et la soumet au régime juridique du 
réseau auquel elle se trouve incorporée. Le classement ou le déclassement des voies 
communales est décidé, après enquête publique dans certains cas, par délibération du 
Conseil municipal. 
 
 3.1.2. Caractéristiques techniques 

Le Décret n°79-1152 du 28 décembre 1979 a supprimé les articles précisant les largeurs 
minimales des voies communales. L’article R141-2 du Code de la voirie routière indique 
simplement que : 
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 les profils en long et en travers des voies communales doivent être établis de maniè-
re à permettre l'écoulement des eaux pluviales et l'assainissement de la plate-
forme ; 

 sous les ouvrages d'art qui franchissent une voie communale, un tirant d'air d'au 
moins 4,30 mètres doit être réservé sur toute la largeur de la chaussée 

 les caractéristiques techniques de la chaussée doivent, sur une même voie, être 
homogènes en matière de déclivité et de rayon des courbes. 

Les dépendances des voies telles que trottoirs, fossés, caniveaux, banquettes, talus, 
remblais, déblais, parapets, murs de soutènement, sont présumés, sauf preuve contrai-
re, appartenir à la commune, au département ou à l’État. Ces ouvrages sont partie inté-
grante des voies auxquelles ils se rattachent. Les articles L112-1 à 7 du Code de la voirie 
routière, regroupés dans une section intitulée « alignement », précise les règles de déli-
mitation des voies du domaine public routier. 
 
 3.1.3. Entretien 

L’entretien des voies communales est une dépense obligatoire mise à la charge des 
communes (art. L141-8 du Code de la voirie routière). Ainsi, la connaissance du linéaire 
réel des voies classées dans le domaine public communal est importante car la réparti-
tion de la dotation globale de fonctionnement est en partie proportionnelle à sa lon-
gueur. 

Les principes de gratuité et de liberté de circulation s’appliquent. Par exemple, la mise 
en place d’une caution demandée aux utilisateurs est illégale. Cependant, dès lors 
qu’une voie communale est entretenue à l’état de viabilité, l’article L141-9 du Code de 
la voirie routière permet d’imposer aux entreprises une contribution spéciale propor-
tionnée à la dégradation causée par des usages entrainant une détérioration anormale 
(dont celle due à l’exploitation des bois). Cette contribution peut être acquittée en ar-
gent ou en prestation en nature et faire l’objet d’un abonnement. À défaut d’accord 
amiable, elle est fixée annuellement sur la demande des communes par les tribunaux 
administratifs, après expertise, et recouvrée comme en matière d’impôts directs. 

En cas de constatation de dégâts, il est avant tout conseillé de chercher un arrange-
ment à l’amiable et de simplement demander la remise en état au responsable des 
dommages. 

En ce qui concerne les riverains, l’article L114-1 du Code de la voirie routière prévoit la 
possibilité de créer des servitudes destinées à assurer une meilleure visibilité pour les 
propriétés situées à proximité de croisements, virages ou points dangereux ou incom-
modes pour la circulation publique. Ces servitudes ouvrent droit à des indemnités com-
pensatrices et peuvent comporter, selon les cas : 

 l'obligation de supprimer les murs de clôtures ou de les remplacer par des grilles, 

 l'obligation de supprimer les plantations gênantes, 

 l'interdiction de bâtir, de placer des clôtures, de remblayer, de planter et de faire 
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des installations quelconques au-dessus du niveau fixé par le plan de dégagement 
qui détermine les terrains sur lesquels s'exercent des servitudes de visibilité et défi-
nit ces dernières ; 

 l'obligation de ramener et de tenir le terrain et toute superstructure à un niveau au 
plus égal au niveau qui est fixé par le plan de dégagement; 

 le droit pour l'autorité gestionnaire de la voie d'opérer la résection des talus, rem-
blais et de tous obstacles naturels de manière à réaliser des conditions de vue satis-
faisantes. 

Par ailleurs, l’article L2212-2-2 du Code général des collectivités territoriales indique 
que dans l'hypothèse où, après mise en demeure sans résultat, le maire procéderait à 
l'exécution forcée de travaux d'élagage destinés à mettre fin à l'avance de plantations 
privées sur l'emprise des voies communales afin de garantir la sûreté et la commodité 
du passage, les frais afférents aux opérations sont mis à la charge des propriétaires né-
gligents. En complément, l’article R116-2 du Code de la voirie routière prévoit une 
amende pour ceux qui, en l'absence d'autorisation, ont établi ou laissé croître des ar-
bres ou haies à moins de deux mètres de la limite du domaine public routier. 
 
 3.1.4. Fermeture / restrictions 

Par définition, les voies du domaine public routier communal sont ouvertes à la circula-
tion. Néanmoins, leur fermeture est possible si elle résulte d’une mesure de police mo-
tivée, soit pour des motifs de sécurité (art. R141-3 du Code de la voirie routière), soit 
pour des motifs liés à la protection de l’environnement, et ce par arrêté préfectoral ou 
municipal (articles L2213-4 et L2215-3 du Code général des collectivités territoriales). 

Avant de prendre de telles décisions, il est important de chercher à dialoguer avec les 
différents usagers de ces voies afin de trouver la meilleure solution pour tous. 
 
 3.1.5. Permissions de voirie 

Les articles L113-3 à 7 du Code de la voirie routière prévoient le cas des travaux exécu-
tés par les exploitants de réseaux de télécommunication ouverts au public et des servi-
ces publics de transport ou de distribution de gaz ou d’électricité. 

En dehors du cas précédent et de l’installation par l’État des équipements visant à amé-
liorer la sécurité routière, l’article L113-2 précise que l’occupation du domaine public 
routier n’est autorisée que si elle a fait l’objet soit d’une permission de voirie dans le 
cas où elle donne lieu à emprise, soit d’un permis de stationnement dans les autres 
cas. Le cas échant, l’exploitant forestier doit donc faire parvenir une demande au ges-
tionnaire de la voie. Pour la voirie départementale, un règlement départemental des 
voiries précise les choses, disponible auprès de chaque Conseil Départemental. 
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3.2. Chemins ruraux 
 
 3.2.1. Généralités 

Les chemins ruraux, généralement cadastrés, appartiennent aux communes et font 
partie de leur domaine privé. Ils sont affectés à l'usage du public mais n’ont pas été 
classés comme voies communales. 

L'affectation à l'usage du public est présumée, notamment par l'utilisation du chemin 
rural comme voie de passage ou par des actes réitérés de surveillance ou d’entretien 
par l'autorité municipale (signalisation, comblement d’un trou…). En complément, tout 
chemin affecté à l'usage du public est présumé, jusqu'à preuve du contraire, appartenir 
à la commune sur le territoire de laquelle il est situé (art. L161-3 du Code rural et de la 
pêche maritime). Même s’il n’est plus praticable, un chemin rural reste affecté à l’usage 
du public par définition. Il peut cependant être désaffecté par délibération, après en-
quête publique. Le chemin devient alors une parcelle du domaine privé de la commune. 

L’aliénation des chemins ruraux est possible seulement s’ils cessent d’être affectés à 
l’usage du public. Mais puisqu’ils font partie du domaine privé communal, les chemins 
ruraux sont prescriptibles. Par exemple, le labour d’un chemin rural est une action 
proscrite par le Code rural, mais si une personne fait de ce chemin une parcelle agricole 
sans jamais être sanctionnée, la prescription acquisitive au terme du délai légal (30 ans 
en général) peut être invoquée. 

Remarque : certains chemins ruraux sont classés dans le Plan départemental des itiné-
raires de promenade et de randonnée (PDIPR), ce qui les rend notamment inaliénables 
et imprescriptibles. Le maintien d’une continuité de l’itinéraire doit être maintenu avec 
la proposition d’un itinéraire de substitution si celui empruntant le chemin rural vient à 
être coupé. 
 
 3.2.2. Caractéristiques techniques 

C’est l’article D161-8 du Code rural et de la pêche maritime qui précise ce point : 

« I. - Les caractéristiques techniques générales des chemins ruraux sont fixées de maniè-
re à satisfaire, suivant les conditions imposées par la géographie des lieux et les structu-
res agraires, à la nature et à l'importance des divers courants de desserte des terres et 
bâtiments d'exploitation tels qu'ils peuvent être déterminés dans le cadre d'une prévi-
sion d'ensemble des besoins de la commune, compte tenu des cultures pratiquées et des 
matériels utilisés. 

Le tracé, le profil en long et le profil en travers de tout chemin rural construit postérieu-
rement au 3 décembre 1969 doivent être arrêtés en fonction des dessertes et communi-
cations à assurer et dans le souci de le réaliser avec des caractéristiques homogènes. 

La chaussée et les ouvrages d'art doivent pouvoir supporter avec un entretien normal 
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les efforts dus aux véhicules, matériels et modes de traction couramment utilisés dans la 
commune. 

II. - Sauf circonstances particulières appréciées par le conseil municipal dans une déli-
bération motivée, aucun chemin rural ne doit avoir une largeur de plate-forme 
[= chaussée + bordures ou accotements + terre-pleins] supérieure à 7 mètres et une 
largeur de chaussée supérieure à 4 mètres. Des surlargeurs doivent toutefois être mé-
nagées à intervalles plus ou moins rapprochés pour permettre le croisement des véhicu-
les et matériels lorsque, sur des sections données, la nature du trafic le justifie. 

Au passage sous les ouvrages d'art, la largeur de la plate-forme doit être au moins éga-
le à celle de la plate-forme en section courante, mais sans pouvoir dépasser le maximum 
de 7 mètres prévu à l'alinéa précédent. 

Le tracé des chemins ruraux doit être aussi rectiligne que possible et le rayon des cour-
bes en plan aussi grand que les circonstances locales le permettent. 

La valeur des déclivités doit être réduite au minimum, compte tenu de la configuration 
des lieux. 

Les profils en long et en travers doivent être établis de manière à assurer l'écoulement 
des eaux pluviales et l'assainissement de la plate-forme. 

III. - Sous les ouvrages d'art qui franchissent un chemin rural, un tirant d'air d'au moins 
4,30 mètres doit être réservé sur toute la largeur de la chaussée. 

Les surcharges de calcul et d'épreuve des ouvrages d'art supportant les chemins ruraux 
sont déterminées comme pour les voies communales. » 

L’article D161-9 ajoute que les prescriptions des points II et III s'appliquent aux chemins 
ruraux et ouvrages d'art construits après le 3 octobre 1969, et qu’elles s'appliquent 
également, sauf circonstances particulières appréciées par le conseil municipal dans 
une délibération motivée, aux chemins ruraux et ouvrages d'art qui, existant à cette 
date, font l'objet d'aménagements postérieurs entraînant de profondes modifications 
de leurs caractéristiques. 
 
 3.2.3. Entretien 

Bien qu’ils soient affectés à l’usage du public, aucune disposition législative ou régle-
mentaire n’oblige les communes à entretenir les chemins ruraux. Toutefois, la com-
mune peut-être tenue comme juridiquement responsable des dommages imputables à 
un défaut d’entretien si elle a accepté d’en assurer la viabilité (travaux sur le chemin…). 

Des contributions spéciales peuvent, dans les conditions prévues pour les voies com-
munales, être imposées par la commune aux propriétaires ou entrepreneurs responsa-
bles de détériorations anormales (art. L161-8 du Code rural et de la pêche maritime). 
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Conseil paru dans la Lettre du Maire rural du 15 novembre 2012 : « Si la 
commune n’a pas les moyens financiers d’assurer l’entretien de ses che-
mins ruraux, elle peut : solliciter une souscription volontaire soumise à 
acceptation du conseil municipal (art. D161-5 à D161-7 du Code rural) ; 
créer une taxe spéciale qui est recouvrée comme un impôt local et dont 
la liste des assujettis ainsi que le montant de la taxe sont arrêtés par le 
conseil municipal (art. L161-7) ; voter des contributions spéciales, dont le 
produit doit être exclusivement affecté à la réparation du chemin ou au 
remboursement des dépenses faites. Elles peuvent être mises à la charge 
des propriétaires et utilisateurs, responsables des dégradations (art. 
L161-8).  La commune peut aussi  demander une aide au conseil 
[départemental] si le chemin rural est inscrit au plan départemental des 
itinéraires de promenades et de randonnées. » 

L’article D161-14 du Code rural et de la pêche maritime défend expres-
sément « de nuire aux chaussées des chemins ruraux et à leurs dépen-
dances ou de compromettre la sécurité ou la commodité de la circulation 
sur ces voies » en citant de façon non exhaustive : 

 la circulation des catégories de véhicules et de matériels dont l'usage 
a été interdit par arrêté du maire  dans les conditions prévues à l'ar-
ticle D. 161-10 (cf. 4.2.5.) ; 

 la détérioration des talus, accotements, fossés ; 

 le dépôt sur les chemins d’objets et produits susceptibles de porter 
atteinte à la sécurité de la circulation ; 

 de manière générale, tout acte portant atteinte ou de nature à por-
ter atteinte à l'intégrité des chemins ruraux et des ouvrages qu'ils 
comportent, à en modifier l'assiette ou à y occasionner des détério-
rations. 

Les branches et racines des arbres qui avancent sur l'emprise des che-
mins ruraux doivent être coupées, à la diligence des propriétaires ou 
exploitants, dans des conditions qui sauvegardent la sûreté et la com-
modité du passage ainsi que la conservation du chemin ; les haies doi-
vent être conduites à l'aplomb de la limite des chemins ruraux (article 
D161-24 du Code rural et de la pêche maritime). Les travaux d'élagage 
peuvent être effectués d'office par la commune, aux frais des riverains 
négligents, après une mise en demeure restée sans résultat. 

Si des plantations d'arbres et de haies vives peuvent être faites le long 
des chemins ruraux sans conditions de distance, elles sont contraintes 
par les préconisation précédentes, par les éventuelles servitudes de 
visibilité et par un possible arrêté municipal désignant les chemins le 
long desquels les plantations devront être placées en retrait (art. D161-
22). Enfin, l’article D161-23 précise que les plantations privées existant 
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dans l'emprise du chemin peuvent être conservées lorsqu'elles ne troublent pas la sûre-
té ou la commodité du passage, mais ne peuvent pas être renouvelées. Lorsque la via-
bilité du chemin rend nécessaire leur destruction, les propriétaires sont mis en demeu-
re, par arrêté du maire, d'avoir à les enlever dans un délai déterminé. Si les plantations 
ont plus de trente ans d'âge, le droit des propriétaires se résout en une indemnité qui 
est réglée à l'amiable ou, à défaut, comme en matière d'expropriation. 
 
 3.2.4. Création ou modification d’un chemin rural 

Un chemin rural peut être créé ex-nihilo : 

 Par délibération du conseil municipal, précédée d’une enquête publique, si le terrain 
appartient déjà à la commune. 

 Si le tracé traverse une propriété privée et à défaut d’accord amiable, par une pro-
cédure d’expropriation. Un juge administratif contrôle alors la procédure d’enquête 
et l’existence de l’utilité publique elle-même justifiée par l’affectation à l’usage du 
public. Cela exclu notamment les voies desservant une seule propriété. Un chemin 
rural faisant par définition partie du domaine privé de la commune, celle-ci doit ac-
quérir les parcelles destinées au tracé du chemin, à l’amiable ou par expropriation. 

 Dans le cadre d’un aménagement foncier rural, qui remplace le remembrement. 

Un chemin rural peut aussi être issu d’une voie existante : 

 Par déclassement d’une voie communale. Il suffit de prendre une délibération dans 
ce sens, après enquête publique si l’opération a pour conséquence de modifier les 
conditions de desserte ou de circulation sur la voie (art. L141-3 du Code de la voirie 
routière). 

 Par incorporation des chemins entretenus par des associations syndicales ou des 
associations foncières, les propriétés desservies concourant aux dépenses d’entre-
tien (art. L161-6 et D161-1 du Code rural et de la pêche maritime). 

Concernant les délibérations de redressement (= augmentation de rayons de courbure 
ou suppression de sinuosités) ou d’élargissement des chemins ruraux, il existe une pro-
cédure d’appropriation de plein droit relevant de l’article L161-9 du Code rural et de la 
pêche maritime, qui renvoie à l’article L141-6 du Code de la voirie routière relatif aux 
voies communales, en ajoutant une limite maximale d’élargissement de 2 mètres pour 
les chemins ruraux. Le transfert de propriété au profit de la commune est possible pour 
les parcelles non bâties situées à l'intérieur des limites fixées par un plan parcellaire 
annexé à la délibération. A défaut d’accord amiable, une indemnité est fixée et payée 
comme en matière d’expropriation. Pour des élargissements au-delà de 2 mètres et en 
l’absence d’accord amiable avec les propriétaires concernés, il est nécessaire de recou-
rir à la procédure d’expropriation pour cause d’utilité publique. 

Remarque : la cession gratuite de terrains en vue de l’élargissement, du redressement 
ou de la création de voies publiques a été rendue inconstitutionnelle (Conseil constitu-
tionnel, 22/09/2010). Cette disposition n’a jamais existé pour les chemins ruraux. 
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 3.2.5. Fermeture / restrictions 

Dans le cadre de ses pouvoirs de police, le maire peut fermer un chemin rural à la circu-
lation publique, soit pour des motifs de sécurité (art. D161-10 du Code rural et de la 
pêche maritime), soit pour des motifs liés à la protection de l’environnement (art. 
L2213-4 du Code général des collectivités territoriales). Le préfet peut également inter-
venir (art. L2215-3 du Code général des collectivités territoriales). Un arrêté doit alors 
être publié et une signalisation réglementaire doit être installée sur les abords de la 
voie. 
 
 3.2.6. Précisions sur les chemins vicinaux et communaux 

Les « Chemin vicinaux », créés en 1836, ont été supprimés en 1959. Depuis, ces che-
mins sont soit des voies communales, soit des chemins ruraux. Un chemin vicinal peut 
donc apparaître dans des documents anciens, mais il n’a plus d’existence juridique. 

Les « chemins communaux » ne se rattachent à aucun statut juridique. Selon les per-
sonnes, la notion couvre généralement soit l’ensemble des chemins situés sur la com-
mune, soit uniquement ceux de compétence communale. 

 
3.3. Voies privées 
 
 3.3.1. Généralités 

Appartenant au domaine privé de personnes morales de droit public ou à des particu-
liers, les voies privées sont régies par le droit privé. Elles ne sont généralement pas ré-
pertoriées au cadastre. 

D’abord destinées à la desserte et à l’exploitation de fonds ruraux (forêts, champs, 
pâturages…), ces voies sont, en l’absence de signalisation et si elles sont carrossables 
par une voiture de tourisme, ouvertes par défaut à la circulation publique : c’est la pré-
somption d’ouverture. 
 
 3.3.2. Fermeture / restrictions 

La décision d’ouvrir ou fermer des voies privées à la circulation publique est avant tout 
une décision du propriétaire dans l’exercice de son droit de propriété. Le fait que la 
voie privée appartienne à une personne publique n’y change rien. Ainsi, pour les voies 
privées de la commune, la décision relève d’une simple délibération du conseil munici-
pal, sans qu’un arrêté du maire soit nécessaire. 

De plus, il est possible pour le maire ou le Préfet de prendre un arrêté de police motivé 
pour interdire ou réglementer la circulation, en particulier pour des motifs environne-
mentaux (art. L2213-4 et 5 du Code général des collectivités territoriales). 
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 3.3.3. Cas des chemins et sentiers d’exploitation 

Les chemins et sentiers d’exploitation sont l’objet des articles L162-1 à L162-5 du Code 
rural et de la pêche maritime. Ils servent exclusivement à la communication entre di-
vers fonds, ou à leur exploitation. Ils desservent donc plusieurs propriétés situées en 
zone rurale. En l'absence de titre de propriété, ils sont présumés appartenir aux pro-
priétaires riverains en copropriété indivise, l'usage étant commun à tous les intéressés. 
Il faut l’unanimité des propriétaires intéressés pour décider de faire disparaître un che-
min d’exploitation. 

L'usage de ces chemins peut être interdit au public, sur décisions des propriétaires, 
dans le cadre de l’exercice de leur droit de propriété. Une distinction existe entre : 

 les ayants-droit des propriétaires (acheteurs de coupe, titulaires d’un droit de chas-
se, affouagistes…). Ces personnes sont censées avoir le droit de circuler mais il est 
possible de stipuler des restrictions dans les clauses d’un contrat (vente de coupe, 
bail de chasse, règlement d’affouage…). 

 les tiers (propriétaires de terrains non desservis). Ils peuvent circuler librement si le 
chemin est ouvert à la circulation publique. Sinon, ils peuvent solliciter une autorisa-
tion de passage. 

Tous les propriétaires concernés sont tenus de participer à l’entretien du chemin ou 
sentier d’exploitation, au prorata de l’usage, sauf renonciation à utiliser le chemin. 
 
 3.3.4. Cas des chemins d’association foncière 

Les associations foncières sont l’objet des articles L131-1 à L136-13 du Code rural et de 
la pêche maritime. Les chemins d’association foncière résultent du « remembrement », 
devenu « aménagement foncier agricole et forestier » en 2005. Ainsi, certains chemins 
ruraux qui desservaient des champs et de la forêt sont devenus des chemins d’associa-
tion foncière après remembrement. 

Dotés d’un numéro cadastral, Les chemins d’association foncière constituent une pro-
priété privée, de l’association foncière si les chemins d’exploitation ont été créés lors 
du remembrement ou de l’aménagement foncier, des propriétaires riverains sinon 
(l’association foncière ne fait qu’y gérer l’entretien). 

L’association foncière, administrée par un bureau dont le maire ou un conseiller qu’il 
désigne fait partie, respecte des statuts et un règlement de service qui peuvent régle-
menter l’utilisation et la préservation des ouvrages en exigeant état des lieux, remise 
en état, contribution financière (sous forme de contributions spéciales, article L. 161-8 
du code rural) auprès de tiers non adhérents. 
 
 3.3.5. Autres voies privées 

Les voies privées qui n'ont pas le caractère de chemins ou de sentiers d'exploitation se 
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situent à l’intérieur d’une seule et même propriété, une forêt communale par exem-
ple, et sont rattachées à cette propriété. Elles sont aussi appelées chemins intérieurs. 
Ceux-ci sont régis par les règles du droit commun en matière de propriété. 

Le propriétaire peut donc créer, modifier ou supprimer librement ces chemins. Il est 
libre de les ouvrir ou non à la circulation publique. L’entretien est du ressort du pro-
priétaire. 

Il est possible d’établir des conventions de passage qui formalisent les conditions de 
passage. Le propriétaire du chemin peut y prévoir le paiement d’une contribution pour 
l’utilisation de son chemin. 

 
3.4. Servitudes et prescription acquisitive 
 
Un droit de passage sur une propriété voisine est possible lorsqu'il est reconnu par la 
loi (servitude légale). C'est le cas d'un droit de passage pour un terrain enclavé. Dans 
tous les autres cas, un accord amiable est nécessaire (servitude conventionnelle). En 
cas de conflit, le tribunal de grande instance est compétent. 
 
 3.4.1. Servitude légale pour un terrain enclavé 

Le propriétaire dont les fonds sont enclavés et qui n'a sur la voie publique aucune is-
sue, ou qu'une issue insuffisante, est fondé à réclamer sur les fonds de ses voisins un 
passage suffisant pour assurer la desserte complète de ses fonds, à charge d’une in-
demnité proportionnée au dommage qu’il peut occasionner (articles 682 à 685-1 du 
Code civil). 

Le propriétaire du terrain permettant le désenclavement (le fonds servant) n’a pas à 
autoriser le passage au propriétaire du terrain enclavé (le fonds dominant). L’autorisa-
tion est acquise en vertu de la loi. Au besoin, une convention a pour seuls objets de 
reconnaître l’état d’enclave et de fixer les conditions techniques et financières de 
l’exercice de la servitude. La servitude de passage cesse si le terrain n'est plus enclavé. 
Dans ce cas, la cessation peut être constatée par accord amiable ou en justice. Atten-
tion : après 30 ans d'usage continu, l'emplacement du droit de passage et son mode 
d'exercice sont acquis. 

L’article 683 précise que le passage doit régulièrement être pris du côté où le trajet est 
le plus court du fonds enclavé à la voie publique, et être fixé dans l'endroit le moins 
dommageable à celui sur le fonds duquel il est accordé. 
 
 3.4.2. Servitude conventionnelle pour un terrain difficile d’accès 

Si une propriété n'est pas enclavée, l'accord du voisin est toujours nécessaire pour 
obtenir un droit de passage sur son terrain (en cas de difficulté d'accès par les sentiers 
classiques par exemple). On parle de servitude conventionnelle. 
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Un accord amiable écrit doit être trouvé et préciser l'emplacement du droit de passa-
ge, son mode d'exercice (accès à pieds, en voiture...), et le montant de l'indemnité que 
le propriétaire du fonds dominant doit verser au propriétaire du fonds servant. Cette 
indemnité, dont le montant doit être proportionnel au dommage causé, est librement 
fixée par les deux propriétaires. 

Lorsqu'il est reconnu par un accord amiable, le droit de passage peut être modifié uni-
quement d'un commun accord. L'extinction d'un droit de passage contractuel peut être 
constatée par le juge si ce droit de passage n'a pas été utilisé pendant 30 ans. 
 
 3.4.3. Prescription acquisitive 

La prescription acquisitive est aussi appelée usucapion. C’est un moyen d'acquérir un 
bien ou un droit par l'effet de la possession sans que celui qui l'allègue soit obligé d'en 
rapporter un titre ou qu'on puisse lui opposer l'exception déduite de la mauvaise foi 
(article 2258 et suivants du Code civil). 

Pour pouvoir prescrire, il faut une possession continue et non interrompue, paisible, 
publique, non équivoque, et à titre de propriétaire (art. 2261). La prescription acquisiti-
ve est interrompue lorsque le possesseur d'un bien est privé pendant plus d'un an de la 
jouissance de ce bien soit par le propriétaire, soit même par un tiers (art. 2271). Le dé-
lai de prescription requis pour acquérir la propriété immobilière est de trente ans, 
d’où la notion de prescription trentenaire. Toutefois, celui qui acquiert de bonne foi et 
par juste titre un immeuble en prescrit la propriété par dix ans (art. 2272). 

 
3.5. Documents utiles pour la recherche de statuts 
 
 3.5.1. Recours au cadastre 

Les documents cadastraux sont des pièces de nature purement administrative ; ils ne 
constituent en aucun cas une preuve (ou même une présomption) de propriété. Il s’agit 
uniquement de documents utilisés à des fins fiscales. En conséquence, les informa-
tions figurant sur un cadastre n’ont pas de valeur juridique, et les dénominations des 
chemins y figurant peuvent être contestées. Bien que des liaisons étroites existent en-
tre le cadastre et les titres de propriétés, la situation cadastrale n’est pas une preuve 
de propriété. 

En cas de désaccord, seul un géomètre privé peut, en sa qualité d'expert, déterminer 
les droits de chacun. Et dans l'hypothèse où cet expert ne disposerait d'aucun élément 
pour opérer une délimitation, notamment en l'absence de preuve, le différend doit 
alors être porté devant l'autorité judiciaire, par une action en revendication auprès du 
tribunal de grande instance. 
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 3.5.2. Autres documents 

Les documents que la commune pourra être amenée à rechercher en priorité sont : 

 arrêtés de classement et de déclassement du domaine public (pour les voies com-
munales) ; 

 tableaux de classement, registres et plans établis suite à l’Ordonnance 59-115 du 7 
janvier 1959 relative à la voirie des collectivités locales (dernière « mise-à-jour » 
généralisée des voies communales et chemins ruraux) ; 

 registre des arrêtés municipaux concernant gestion, surveillance et police des voies 
communales et chemins ruraux ; 

 actes de propriété ainsi que les plans qui y sont annexés ; 

 jugements attributifs de propriété, échanges, intégrations au domaine communal ; 

 plans et procès-verbaux de bornage concernant la gestion du domaine privé. 
 
 
 
 
 

 
Exemples de données cartogra-
phiques utilisées pour une re-
cherche de statuts sur la com-
mune d’Hennezel (88) : 

 Carte IGN (2014) 

 Plan des chemins et sentiers 
ruraux (1887) 

 Plan des voies communales 
actualisé (1992) 
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4. Comment ouvrir ou fermer des voies à la circulation 
publique ? 

4.1. Circulation dans les espaces naturels 
 
La liberté d’aller et venir a, en France, une valeur constitutionnelle. Le piéton jouit ainsi 
d’une liberté de circuler et peut librement marcher dans la nature, même en dehors de 
sentiers et chemins, à conditions : 

 qu’il s’agisse d’espaces non clos (une clôture ou une haie vive manifestant le refus 
du propriétaire de voir des tiers pénétrer chez lui à travers ses parcelles, et tout 
portail, portillon, grille, manifestant le refus de voir des tiers circuler sur ses chemins 
privés) ; 

 qu’il ne commette pas de dommage. 

Si le public se déplace autrement qu’à pied, il ne peut circuler que sur des voies ouver-
tes à la circulation publique : 

 l’article R163-6 du Code forestier rend punissable tout conducteur, ou à défaut tout 
détenteur, de véhicules, bestiaux, animaux de charge ou de monture trouvés dans 
les bois et forêts, sur des routes et chemins interdits à la circulation de ces véhicules 
et animaux (contravention de 4e classe : 750 € maximum) ou hors des routes et che-
mins (5e classe : 1 500 € maximum ou 3 000 € en cas de récidive) ; 

 l’article L362-1 du Code de l’environnement, dans le cadre de la protection des es-
paces naturels, interdit par ailleurs la circulation des véhicules à moteur en dehors 
des voies classées dans le domaine public routier, des chemins ruraux et des voies 
privées ouvertes à la circulation publique des véhicules à moteur (contravention de 
5e classe) ; 

 ce même article demande à ce que la charte de chaque Parc naturel régional ou 
Parc national comporte un article établissant les règles de circulation des véhicules à 
moteur sur les voies et chemins de chaque commune adhérente du parc et des com-
munes comprises en tout ou partie dans le cœur du Parc national ; 

 l’article L362-1 ne s'applique pas aux véhicules utilisés pour remplir une mission de 
service public, à ceux utilisés à des fins d’exploitation ou d’entretien ou ceux utilisés 
par les propriétaires ou leurs ayants droit. 

Par opposition aux forêts appartenant à des propriétaires privés, les forêts de l’État, 
des collectivités, des établisse-
ments publics et des sections sont 
dites forêts publiques. Elles sont 
en fait la propriété de personnes 
publiques, ce qui ne change en 
rien les règles de circulation. 
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4.2. Possibilités d’ouverture ou fermeture à la circulation publique 
 
 4.2.1. Conséquences de l’ouverture à la circulation publique 

L’ouverture à la circulation publique d’une voie, même privée, implique l’application du 
Code de la route et fait peser sur le propriétaire de cette voie une triple obligation de 
sécurité : 

 entretenir le chemin ; 

 faire instituer par l’autorité de police une réglementation adaptant le code de la 
route aux conditions de circulation (vitesse / tonnage / stationnement…) et prendre 
un arrêté municipal en conséquence, l’objet étant la sécurité publique ; 

 implanter une signalisation conformément au Code de la route (pour la réglementa-
tion spécifique instituée et pour signaler les dangers éventuels). 

 
 4.2.2. Lien entre statut juridique et ouverture à la circulation publique 

Les types de voirie pris en compte ici sont les statuts juridiques (cf. partie 3). L’aspect 
physique ou l’état d’entretien ne sont pas des critères justifiant l’application ou non des 
diverses dispositions réglementaires. 

Les voies publiques, appartenant au domaine de l’État, des départements et des com-
munes, sont affectées par définition et par nature à la circulation publique. Elles sont 
donc ouvertes à la circulation publique et leur fermeture ne peut résulter que d’une 
mesure de police motivée, par arrêté préfectoral ou communal. 

Les chemins ruraux font partie du domaine privé de la commune mais sont affectés à 
l’usage du public par nature. Ils sont ouverts à la circulation publique par définition et 
leur fermeture ne peut résulter que d’une mesure de police motivée. Un arrêté doit 
alors être publié et une signalisation réglementaire installée sur les abords de la voirie. 

Les voies privées peuvent faire partie du domaine privé des personnes publiques ou 
appartenir à des propriétaires privés et relèvent du même régime. L’éventuelle ouver-
ture à la circulation publique des voies privées dépend de la décision du ou des pro-
priétaires concernés. Cependant, en l’absence de panneaux interdisant la circulation 
publique ou de dispositifs de fermeture, la jurisprudence considère qu’il y a : 

 présomption d’ouverture à la circulation si les voies sont « circulables » : revêtues, 
empierrées ou carrossables pour un véhicule de tourisme ; 

 non présomption d’ouverture si le chemin présente un aspect non carrossable 
(étroitesse, pente abrupte…), non entretenu (emprises enherbées…) et ne sert ma-
nifestement qu’à l’exploitation du domaine. C’est le cas des simples sentiers fores-
tiers, layons et pistes sommaires non revêtues. La présomption de voie fermée à la 
circulation publique est renforcée lorsque la voie privée ne rejoint ni voie publique, 
ni habitations. 
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 4.2.3. Fermeture à la circulation publique par décision du propriétaire 

Il s’agit d’une simple mesure de gestion interne que le propriétaire a tout loisir de pren-
dre, que ce soit un particulier, une association foncière ou une personne publique. 
Dans ce cas, aucun formalisme de la décision de fermeture ni aucune signalisation ne 
sont exigés. Pour une commune, une simple délibération du Conseil municipal suffit. 

La Cour de cassation, dans son arrêt du 18 février 2003, a rappelé que la législation en 
vigueur n’exige pas que « l’interdiction de circulation sur les voies non ouvertes à la cir-
culation publique soit matérialisée » sauf « pour les chemins présentant un aspect car-
rossable pouvant faire présumer de leur ouverture à la circulation » . 
 
 4.2.4. Fermeture pour des motifs environnementaux 

Article L2213-4 du Code général des collectivités territoriales (l’article L2215-3 donne 
des pouvoirs similaires aux Préfets) : 

« Le maire peut, par arrêté motivé, interdire l'accès de certaines voies ou de certaines 
portions de voies ou de certains secteurs de la commune aux véhicules dont la circula-
tion sur ces voies ou dans ces secteurs est de nature à compromettre soit la tranquillité 
publique, soit la qualité de l'air, soit la protection des espèces animales ou végétales, 
soit la protection des espaces naturels, des paysages ou des sites ou leur mise en valeur 
à des fins esthétiques, écologiques, agricoles, forestières ou touristiques. 
Dans ces secteurs, le maire peut, en outre, par arrêté motivé, soumettre à des prescrip-
tions particulières relatives aux conditions d'horaires et d'accès à certains lieux et aux 
niveaux sonores admissibles les activités s'exerçant sur la voie publique, à l'exception de 
celles qui relèvent d'une mission de service public. 
Ces dispositions ne s'appliquent pas aux véhicules utilisés pour assurer une mission de 
service public et ne peuvent s'appliquer d'une façon permanente aux véhicules utilisés à 
des fins professionnelles de recherche, d'exploitation ou d'entretien des espaces natu-
rels. » 

L'arrêté, dont la portée ne peut être ni générale ni absolue, doit désigner avec précision 
des chemins ou secteurs de la commune concernés par l’interdiction et expliquer la 
raison des limitations des accès. Toutefois, le Conseil d’État, a admis que l’interdiction 
de circuler sur certaines voies communales édictée par le maire n’avait pas à être limi-
tée dans le temps (Conseil d’État, 12 décembre 1997, commune d’Aydat, n° 173231). 
 
 4.2.5. Fermeture pour incompatibilité avec la constitution des chemins 

Article R141-3 du Code la de la voirie routière : 

« Le maire peut interdire d'une manière temporaire ou permanente l'usage de tout ou 
partie du réseau des voies communales aux catégories de véhicules dont les caractéris-
tiques sont incompatibles avec la constitution de ces voies, et notamment avec la résis-
tance et la largeur de la chaussée ou des ouvrages d'art. » 
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Article D161-10 du Code rural et de la pêche maritime : 

« Dans le cadre des pouvoirs de police prévus à l'article L.161-5, le maire peut, d'une 
manière temporaire ou permanente, interdire l'usage de tout ou partie du réseau des 
chemins ruraux aux catégories de véhicules et de matériels dont les caractéristiques 
sont incompatibles avec la constitution de ces chemins, et notamment avec la résistance 
et la largeur de la chaussée ou des ouvrages d'art. » 

Concrètement, il peut s’agir de limitations de tonnage ou de vitesse face aux risques 
identifiés en matière de sécurité ou d’endommagement de voirie, ouvrages d’art et 
abords, sous réserve de respecter le principe d’absence d’entrave à l’activité économi-
que. Ces limitations ne peuvent pas être discriminatoires entre les catégories d’usagers. 
Par exemple, il n’est pas possible d’interdire l’accès aux véhicules de plus de 3,5 tonnes 
engins agricoles excepté. 

Concernant la limitation de tonnage, le maire peut interdire la circulation des véhicules 
au delà d’un poids fixé, dès lors que la voie considérée n’est pas adaptée pour suppor-
ter un tel trafic, que la commune n’a pas les moyens d’assurer les dépenses de remise 
en état ou que ladite circulation comporte des risques certains pour la sécurité des usa-
gers. Dans ce cas, il appartient à la commune d’apporter la preuve technique que la 
voie considérée n’est pas adaptée (étude technique à réaliser en liaison avec les servi-
ces du Conseil départemental). La limitation de gabarit et de charge est fixée en fonc-
tion de la longueur et de la largeur de la chaussée. 

En règle générale, s’il n’y a pas de justification par des motifs de sécurité du public 
(effondrement d’ouvrage d’art, glissement de terrain, route étroite ou sinueuse…), les 
limitations de tonnage destinées à empêcher ou freiner l’exploitation forestière sont 
annulées par le juge administratif. 
 
 4.2.6. Barrières de dégel 

Les barrières de dégel sont des interdictions temporaires de circuler sur certaines rou-
tes, notamment les plus fragiles. Selon les situations, elles limitent ou interdisent la 
circulation aux véhicules dépassant un poids fixé (de l’ordre de la dizaine de tonnes). 
L’objectif est de sauvegarder le patrimoine routier en évitant sa destruction et des 
coûts de remise en état insupportables pour la collectivité. 

Article R411-20 du Code de la route : 

« Le préfet pour les routes nationales, le président du conseil départemental pour les 
routes départementales […], le maire pour les autres routes peut ordonner l'établisse-
ment de barrières de dégel. Ces autorités fixent les conditions de circulation sur les rou-
tes ou sections de routes soumises aux barrières de dégel. 
L'établissement de barrières de dégel sur les routes forestières relève de la compétence 
du préfet, du président du conseil départemental ou du maire selon que la route appar-
tient au domaine forestier national, départemental ou communal. […] » 
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4.3. Comment signaler la fermeture d’une voie ? 
 
Concernant les dispositifs de fermeture, la jurisprudence s’est développée : la respon-
sabilité du gardien de l’obstacle est nécessairement engagée chaque fois que le disposi-
tif de fermeture a été installé sans précaution alors que la circulation était connue et 
qu’il était légitime de penser que le chemin était ouvert à la circulation. Le dispositif mis 
en place doit donc être efficace, mais sans être dangereux. Ainsi, il est recommandé : 

 de ne jamais tendre de câbles, de fils de fer et moins encore de barbelés ; 

 en cas d’installation de chaînes, de prévoir un dispositif de signalement de couleur 
rouge et blanche ou des réflecteurs ; 

 en cas de pose de barrières, de prévoir des couleurs vives et des réflecteurs. Si elles 
fonctionnent par système de levage avec contrepoids, prendre garde aux risques de 
doigts écrasés, voire sectionnés et mettre un panneau en avant ; 

 pour la pose de plots, de veiller à leur visibilité et à leur écartement. 

Dans le cas où un arrêté réglementant la circulation existe, il doit être accompagné par 
la mise en place d’une signalétique réglementaire sur le terrain. Quelques exemples : 

 B0 : circulation interdite à tous véhicules (inclut les VTT...) dans les deux sens ; 

 B1 : sens interdit à tout véhicule ; 

 B7b : accès interdit à tous les véhicules à moteur ; 

 B9d : accès interdit aux véhicules agricoles à moteur ; 

 B13 : limitation du poids total autorisé en charge ou du poids total roulant autorisé ; 

 B14 : limitation de vitesse ; 

 B19 : autre interdiction dont la nature est mentionnée sur le panneau. 

Ces panneaux peuvent être accompagnés d’un panonceau portant des mentions com-
plémentaires du type « à la circulation des véhicules à moteur, arrêté municipal n° … 
du … ». La mention « sauf ayants droits » prête parfois à confusion ; lui préférer la men-
tion « sauf autorisation ».  

B0 B1 B7b B13 

B14 B19 B11 KC1 
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5. Synthèse des parties 3 et 4 

 
Domaine pu-
blic routier 

Domaine privé 
communal 

Propriété privée ou domaine 
privé des personnes publiques  

Statut juridi-
que 

Autoroute, 
RN, RD, voie 
communale 

Chemin rural 
Chemin d’exploi-

tation 
Chemin privé 

Code de réfé-
rence 

Code de la 
voirie routière 

Code rural et de la pêche maritime  

Destination 
Circulation 
publique 

Usage du public 

Communication 
entre fonds ru-

raux et exploita-
tion de ces fonds 

Communica-
tion et des-
serte d’une 
propriété 

Ouverture à 
la circulation 

publique 

Décision du propriétaire, mais 
présomption d’ouverture possi-

ble  

Par définition (mais permission de 
voirie ou de stationnement si oc-

cupation du domaine public)  

Fermeture à 
la circulation 

publique 
Mesure de police motivée  

1. décision du propriétaire / 2. 
pas de présomption d’ouvertu-

re / 3. mesure de police motivée  

Formalisme 
de la décision 
de fermeture 

Arrêté de l’autorité de police, signa-
lisation réglementaire  

1. aucun / 2. signalisation ou dis-
positif de fermeture si présumé 

ouvert / 3. arrêté et signalisation 

Participation 
du propriétai-

re à l’entre-
tien 

Obligation 
financière 

d’entretien 
(commune 
pour voies 

communales) 

Pas d’obligation 
d’entretien (mais la 
commune peut être 
juridiquement res-
ponsable des sinis-
tres liés à un défaut 

d’entretien) 

Par les propriétai-
res desservis au 
prorata de l’usa-

ge 

Pas d’obliga-
tion, exercice 

du droit de 
propriété 

Participation 
de tiers à 

l’entretien 

Contribution 
spéciale pos-

sible 

Contribution spé-
ciale possible / 

souscription volon-
taire / taxe spéciale 

Conventions de passage  

Protection 
Imprescripti-
ble et inalié-

nable 

Prescriptibles, alié-
nables su cessent 
d’être affectés à 
l’usage du public 

Prescriptible et aliénable  
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6. Comment est encadrée la circulation des bois ? 

6.1. Responsabilité de l’acheteur de bois  
 
Le Code civil (art. 1384) énonce un principe fort : « On est responsable non seulement 
du dommage que l’on cause par son propre fait, mais encore de celui qui est causé par 
le fait des personnes dont on doit répondre, ou des choses que l’on a sous sa garde ». 

Or lors de la vente de bois, le transfert de propriété (donc de responsabilité) des bois 
change selon le type et le mode de vente. En résumé, le transfert de propriété a lieu le 
jour de la vente et est précisé sur le contrat de vente. Pour des bois vendus sur pied, 
les litiges liés aux dégâts causés à la voirie ont lieu entre l’acheteur de bois et le pro-
priétaire du chemin. Pour des bois vendus bord de route, les litiges liés à l’exploitation 
sont sous la responsabilité du propriétaire en tant que maître d’ouvrage de l’exploita-
tion, puis sous celle de l’acheteur de bois pour les litiges liés au transport de la place de 
dépôt jusqu’au lieu de transformation. 

Que ce soit l’acheteur pour des bois vendus sur pied, ou le propriétaire pour des bois 
vendus bord de route, on peut aussi utiliser le terme générique de donneur d’ordre de 
l’exploitation. Seule sa responsabilité civile est engagée. Pour la responsabilité pénale, 
« nul ne peut être punissable que de son propre fait » (Conseil constitutionnel, Tables 
d'analyses du 1er janvier au 31 décembre 2012). La responsabilité pénale doit donc être 
recherchée auprès du contrevenant. 

Remarque : si plusieurs exploitants utilisent une même voie pendant la même période, 
il est difficile de savoir et prouver qui est responsable des éventuels dégâts. 

 
6.2. Circulation des « bois ronds » 
 
La circulation des camions de bois sur les voies publiques nationales et départementa-
les est encadrée par le Code de la route et par les arrêtés de transport de bois ronds. 
On entend par « bois ronds » toute portion de tronc, d’arbre ou de branche obtenue 
par tronçonnage. C’est-à-dire des billons pour les bois courts et des grumes pour les 
bois longs. 

Le décret n°2009-780 du 23 juin 2009 précise que le poids total roulant d’un véhicule 
ne doit pas dépasser 48 tonnes pour 5 essieux et 57 tonnes pour 6 essieux et plus. La 
longueur d’un ensemble ne peut par ailleurs pas dépasser 16,50 m (18,75 m si tracteur 
avec grue et arrière-train forestier), plus possibilité de dépassement arrière de 3 m. 
Lorsque le chargement dépasse les longueurs citées ci-dessus, il entre dans la catégorie 
des transports exceptionnels. 

L’autocontrôle du poids de charge a été introduit depuis le 1er juillet 2010, avec des 
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dispositions transitoires jusqu’en juillet 2015 pour les véhicules immatriculés avant cet-
te date. Il s’agit, pour l’entreprise de transport, d’avoir un dispositif embarqué de pesa-
ge ou de document de pesée faisant état du poids du chargement. 

Un plan de transport doit être mis en place par les entreprises réceptionnaires de bois 
ronds lorsque leur chiffre d’affaires est supérieur à 5 millions d’euros. En cas d’absence 
d’alternative économiquement viable, les entreprises doivent fournir une attestation 
sur l’honneur au transporteur. 

Dans chaque département, un arrêté préfectoral définit les itinéraires sur lesquels la 
circulation des véhicules transportant du bois rond est autorisée. Il est disponible au-
près de la préfecture du département, et téléchargeable sur son site Internet ou celui 
de la Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt (DRAAF). 
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L’article L153-8 du Code forestier, entré en vigueur le 15 octobre 2014, prévoit la mise 
en place, par chaque département, d’un schéma d’accès à la ressource forestière en 
concertation avec les communes et les établissements publics de coopération inter-
communale concernés. Ce schéma prévoit des itinéraires empruntant des routes dépar-
tementales, communales et intercommunales et permettant d’assurer le transport de 
grumes depuis les chemins forestiers jusqu’aux différents points de livraison. Néan-
moins, les départements attendent au préalable que le Plan national de la forêt et du 
bois (PNFB, adopté le 8 mars 2016), soit décliné en Plans régionaux (PRFB) dans un dé-
lai de deux ans après publication du PNFB (prévue mi-2016). 

 
6.3. La traversée de cours d’eau 
 
Le milieu forestier abrite de nombreux cours d’eau, en particulier ceux en tête de bas-
sin versant. Si les cours d’eau en milieu forestier sont généralement les mieux préser-
vés, la gestion et l’exploitation forestière peuvent impacter négativement ces milieux 
par la mise en suspension de matériaux fins ou la dégradation du lit. 

Tout franchissement de cours d’eau doit faire l’objet d’une déclaration d’intervention 
auprès du service « Police de l’Eau » de la DDT, qui oriente la procédure selon l’impact 
sur le milieu (déclaration ou autorisation). Si le franchissement est nécessaire et inévi-
table, plusieurs dispositifs, temporaires ou permanents sont envisageables. La mise en 
place de tels dispositifs est soumise à la réglementation, le non-respect de celle-ci pou-
vant exposer le contrevenant à de très lourdes sanctions pénales. 

La législation sur l’eau repose notamment sur la notion de cours d’eau qui, dans le droit 
français n’a jamais fait l’objet d’une définition législative ou réglementaire. Construite 
sur la jurisprudence, la qualification d’un cours d’eau a été précisée par une circulaire 
du Ministère chargé de l’Environnement (du 2 mars 2005, référence DE/SGAGF/BDE n° 
3). Elle repose essentiellement sur les deux critères suivants : 

 la présence et la permanence d’un lit naturel à l’origine, distinguant ainsi un cours 
d’eau d’un canal  ou d’un fossé creusé par la main de l’homme mais incluant dans la 
définition un cours d’eau naturel à l’origine mais rendu artificiel par la suite, sous 
réserve d’en apporter la preuve ; 

 la permanence d’un débit suffisant une majeure partie de l’année apprécié au cas 
par cas par le juge en fonction des données climatiques et hydrologiques locales et à 
partir de présomptions au nombre desquelles l’indication du « cours d’eau » sur une 
carte IGN ou la mention  de sa dénomination sur le cadastre. 

La DDT du Puy-de-Dôme procède actuellement à la cartographie des cours d’eau initiée 
par l’instruction ministérielle du 3 juin 2015. Ce travail a pour objectif de mieux faire 
connaître les parties du réseau hydrographique qui doivent être considérées comme 
cours d’eau. Le recensement en cours de réalisation est consultable à cette adresse : 
http://carto.prodige-auvergne.fr/1/ddt63_projet_carto_coursdeau.map 
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7.1. Annonce des chantiers forestiers 
 
 7.1.1. Cas général 

Le Code rural et de la pêche maritime (articles L718-9 et R718-27) impose une déclara-
tion à l’inspection du travail avec copie en mairie pour tout chantier de coupe ou de 
débardage concernant des volumes de plus de 500 m3, dans un objectif de lutte contre 
le travail illégal. Ces articles sont aussi valables pour les travaux sylvicoles sur une surfa-
ce supérieure à 4 ha. Ces chantiers doivent être signalés par des panneaux, visibles des 
voies d’accès et aux dimensions au moins égales à 100 cm x 80 cm. 

En pratique, même pour des chantiers moins importants, il est possible de demander 
une déclaration en mairie, quel que soit le formalisme : simple appel téléphonique, fax, 
mail… Cette déclaration permettra un dialogue entre les élus et l’exploitant forestier. 
Lors de cette discussion, seront évoqués les éléments de vigilance à considérer lors de 
l’exploitation des bois (réseaux éventuels, zone de faiblesse de la chaussée, zone de 
captage …). En complément, et à la demande de l’une des parties, un état des lieux 
contradictoire avant et après chantier peut être réalisé. Il doit permettre de détermi-
ner les éventuelles dégradations. 

Pour la voirie communale, et en dehors de certains travaux particuliers (réseaux de 
télécommunication, gaz, électricité, installation d’équipements de sécurité), l’article 
L113-2 du Code de la voirie routière précise que l’occupation du domaine public routier 
n’est autorisée que si elle a fait l’objet soit d’une permission de voirie dans le cas où 
elle donne lieu à emprise, soit d’un permis de stationnement dans les autres cas (cf. 
partie 3.1.5.). 
 
 7.1.2. Démarche concertée de l’arrondissement d’Ambert 

Les élus de l’arrondissement d’Ambert ont identifié la forêt et sa filière comme un 
atout du cadre de vie et de l’emploi local. Aussi, une charte forestière de territoire a été 
initiée en 2010 par les sept communautés de communes de l’arrondissement d’Ambert, 
avec un plan d’actions validé en 2012. 

Cette charte a identifié l’accès aux parcelles boisées comme un élément essentiel pour 
une bonne gestion forestière, permettant de répondre à des enjeux à la fois économi-
ques et sociaux. Toutefois, l’usage des voiries pour l’exploitation forestière conduit ré-
gulièrement à des situations d’incompréhension, voire de conflit. Ces tensions oppo-
sent des communes limitées dans leurs capacités d’entretien des voiries à des entrepre-
neurs dont l’activité est nécessaire pour approvisionner en bois toute une filière. 

Avec le retour d’expérience du Pays de Guéret (Creuse) en tête, un rapprochement a 

7. Quelles actions en faveur de la préservation de la voirie ? 
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été engagé dès l’automne 2014 entre élus, entreprises de travaux forestiers, exploi-
tants forestiers et scieurs, avec l’accompagnement de l’interprofession Auvergne Pro-
mobois. La concertation a rapidement identifié la nécessité de définir un mode opéra-
toire qui permette de mieux anticiper les difficultés sur les chantiers forestiers du terri-
toire. Les principes ayant fondé le travail  de concertation sont les suivants : 

 favoriser le dialogue entre les élus et les professionnels du bois et prévenir les éven-
tuels conflits ; 

 communiquer positivement sur les métiers du bois et de la forêt ; 

 améliorer l’usage des voiries forestières et des places de dépôt. 

Le 11 septembre 2015 et en présence du Sous-préfet d’Ambert, le mode opératoire 
relatif à l’utilisation des voiries pour l’exploitation des bois a été signé par les Prési-
dents du Parc naturel régional Livradois-Forez, de la communauté de communes du 
Pays d'Arlanc (pour les présidents des 7 communautés de communes concernées), 
d'Auvergne Promobois, de l'Association des Communes forestières du Puy-de-Dôme, 
du Syndicat des exploitants forestiers scieurs du Puy-de-Dôme et de l'Association régio-
nale des entrepreneurs forestiers d'Auvergne. 

Le fonctionnement général est présenté ci-dessous. Ce type de démarche basée sur la 
concertation et la bonne volonté est appelé à se développer sur d’autres territoires. 
Deux documents types sont proposés en parallèle (étapes 1 à 3 + 5 et 7). 

Principe pour tous les chantiers concernant une voirie de compétence communale : 
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7.2. Surveillance et infractions 
 
 7.2.1. Hors forêt publique bénéficiant du Régime forestier 

Le maire et les adjoints sont, en tant qu’officiers de police judiciaire sur le territoire de 
leur commune, habilités à constater des atteintes aux propriétés forestières et rurales 
(l’instruction n’est ensuite pas de leur ressort). Ainsi, un maire peut constater les infrac-
tions aux arrêtés de police qu’il a lui-même édictés et aux actes constitutifs d’infrac-
tions qui portent atteinte aux chemins ruraux, aux voies communales et à leurs dépen-
dances, qui en modifient l’emprise et qui occasionnent des dégradations. 

Après l’exploitation, si des dégâts sont constatés, il est avant tout conseillé de contac-
ter le responsable du chantier et de rechercher avec lui un accord amiable sur le mon-
tant du préjudice, sur la base d’un devis, le versement s’effectuant au vu des travaux 
réalisés ou de la facture des travaux. A défaut d’accord amiable, une procédure conten-
tieuse auprès du tribunal administratif pourra être engagée, après mise en demeure. 
Signalons que dans certains cas, conditions climatiques difficiles notamment, il est pré-
férable d’attendre quelques mois (ressuyage des sols) avant tout travaux de remise en 
état. 

Un état des lieux préalable puis postérieur à l’exploitation reste une condition quasi 
indispensable pour permettre la mise en place effective de contributions spéciales im-
posées à l’exploitant par la commune en cas de dégradations. Il permet d’imputer les 
dégâts à une entreprise en particulier, alors que la voie est ouverte à la circulation pu-
blique. 

Par ailleurs, sont habilités à constater les infractions : 

 les personnels assermentés de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage ; 

 les gardes champêtres (si assermentés) ; 

 le personnel assermenté sur la gestion des milieux naturels (gendarmes, policiers 
municipaux, ONEMA, personnels de la DDT, de la DREAL…). 

 
 7.2.2. En forêt publique bénéficiant du Régime forestier 

Les forêts publiques (dont les communales et sectionales) bénéficiant du Régime fores-
tier font l’objet d’une surveillance par l’Office national des forêts (ONF). La recherche 
et la constatation des infractions portant atteinte à la propriété et au milieu naturel fait 
partie des missions de l’ONF. Les agents de cet établissement doivent signaler au maire 
tout délit dans le mois suivant sa constatation. L’ONF consulte le maire sur le montant 
des dommages et intérêts demandés. 

En termes de voirie forestière, il est alors important de distinguer deux cas : 

 Les dégâts aux chemins intérieurs et aux parcelles de la forêt publique. Dans ce cas, 
l’ONF est chargé de la mise en œuvre des mesures de prévention et de réparation 
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qui font partie soit du contrat de vente de bois sur pied, soit du contrat de façonna-
ge et de débardage. L’ONF met en place un état des lieux et un document contrac-
tuel d’engagement de responsabilités. 

 Les dégâts aux autres types de voirie (voirie communale, chemins ruraux…), c'est-à-
dire hors périmètre bénéficiant du Régime forestier. Dans cet autre cas, la mise en 
œuvre n’incombe pas à l’ONF. 

 
7.3. Recours aux contributions spéciales 
 
Des contributions spéciales peuvent être demandées pour détérioration anormale des 
voies publiques et chemins ruraux. Ainsi, l’article L141-9 du Code de la voirie routière, 
rendu applicable aux chemins ruraux par l’article L161-8 du Code rural et de la pêche 
maritime, précise : 

« Toutes les fois qu’une voie communale entretenue à l’état de viabilité est habituelle-
ment ou temporairement soit empruntée par des véhicules dont la circulation entraîne 
des détériorations anormales, soit dégradée par des exploitations de mines, de carriè-
res, de forêts ou de toute autre entreprise, il peut être imposé aux entrepreneurs ou 
propriétaires des contributions spéciales, dont la quotité est proportionnée à la dégra-
dation causée. 
Ces contributions peuvent être acquittées en argent ou en prestation en nature et faire 
l’objet d’un abonnement. 
À défaut d’accord amiable, elles sont fixées annuellement sur la demande des commu-
nes par les tribunaux administratifs, après expertise, et recouvrées comme en matière 
d’impôts directs ». 

À ces conditions, s’ajoute celle qui veut que la dégradation soit imputable à une per-
sonne précise, la charge de la preuve incombant à la collectivité propriétaire de la voie, 
en cas de litige. C’est le juge administratif qui est le seul compétent pour désigner le 
responsable et le montant de la réparation. 
En outre, il faut savoir que le montant de la contribution doit correspondre aux dépen-
ses à engager pour remettre la voie dans son état primitif, les travaux d’amélioration ne 
pouvant être inclus dans la contribution. 

A noter : une autorité administrative telle que le maire ne peut pas, même sous couvert 
des nécessités de l’ordre public, instituer de dérogation au principe de gratuité de la 
circulation sur les voies publiques et à la liberté d’aller et venir, par la création d’un 
droit de péage (CE, 22 février 1991, commune de Bagnères de Luchon). 

 
7.4. Chantiers forestiers et conditions météorologiques défavorables 
 
L’article R433-16 du Code de la route précise que la circulation des véhicules transpor-
tant des bois ronds est notamment interdite par temps de neige ou de verglas ou lors-
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que la visibilité est insuffisante. Par ailleurs, le cas des barrières de dégel est abordé 
dans la partie 4.2.6. 

Lorsqu’une forêt bénéficie du Régime forestier, l’ONF veille au respect d’un Règlement 
national d’exploitation forestière, et les ventes de bois font référence à des Clauses 
générales de vente de bois en forêts publiques. Il y est notamment rappelé que : 

 la vidange et l’enlèvement des bois s’opèrent par l’ensemble des routes et chemins 
forestiers existants, sauf prescriptions spécifiques des clauses particulières du 
contrat ; 

 l’organisation du chantier ainsi que le choix des techniques et du matériel relèvent 
de la responsabilité de l’acheteur lorsque les bois sont vendus sur pied ; 

 pour des bois vendus sur pied, la vidange des produits s’effectue par les pistes, cloi-
sonnements d’exploitation et chemins forestiers desservant la coupe ou par des 
itinéraires autorisés par l’agent de l’ONF, avec des charges adaptées à la portance 
du terrain ; 

 en cas d’intempéries de durée prolongée et susceptibles d’affecter l’état du parterre 
de la coupe, il y a suspension du débusquage et du débardage limitée à la durée 
nécessaire pour permettre le ressuyage du sol ; 

 l’intervenant bénéficie, en qualité d’ayant droit, d’une autorisation d’accès sur les 
routes et chemins interdits à la circulation publique pour la durée du chantier d’ex-
ploitation ; 

 l’intervenant est responsable de toutes les dégradations anormales ou résultant 
d’un usage abusif des routes et chemins privés forestiers utilisés pour la vidange et 
le transport des produits ; 

 afin de préserver les routes forestières revêtues et éviter leur poinçonnement, l’in-
tervenant est tenu de mettre les dispositifs adaptés sous les pattes stabilisatrices 
des camions ; 

 en cas d’intempéries de durée prolongée susceptibles d’affecter gravement l’état 
des voies et chemins utilisés, une restriction temporaire de circuler peut être déci-
dée par l’autorité gestionnaire de la voirie concernée. En ce qui concerne les routes 
forestières, la durée de cette interdiction est strictement limitée au temps nécessai-
re pour permettre le ressuyage des voies 
et terrains concernés. 

Il n’y a pas de textes équivalents pour les fo-
rêts ne bénéficiant pas du Régime forestier, 
dont les forêts privées, mais des clauses peu-
vent être inscrites dans les contrats de vente 
de bois, dans les conventions de passage 
rédigées pour l’utilisation de voies privées, 
dans les permissions de voirie ou dans tout 
autre document contractuel. 
 

Un investissement utile sur voies em-
pierrées : le revers d’eau 



36  

 

7.5. Engagement de qualité de certaines entreprises  
 
 7.5.1. Certification PEFC 

Un cahier des charges spécifique s’applique aux entreprises d’exploitation certifiées 
PEFC pour les travaux d’exploitation forestière. Tout exploitant forestier et tout pro-
priétaire forestier exploitant en régie, adhérent à PEFC, est responsable du respect de 
ce cahier des charges par lui-même et par ses sous-traitants. 

Il y est notamment prévu de faire bon usage des voies d’accès, de vidange et des places 
de dépôt adaptées et prévues par le donneur d’ordre et les remettre en état si néces-
saire, après intervention. En accord avec le propriétaire, il est également prévu de tenir 
compte des conditions météorologiques pour choisir la période d’intervention et orga-
niser le chantier. 
 
 7.5.2. Charte de qualité des travaux forestiers en Auvergne 

Intitulée « Charte régionale PEFC pour les entreprises de travaux forestiers », elle 
concerne les entreprises exerçant une activité de prestation de service. Elle définit les 
exigences de qualité auxquelles doit répondre l’entrepreneur pour faire valoir son en-
gagement dans cette démarche de qualité reconnue par PEFC Auvergne. 

En plus des obligations légales et réglementaires, le signataire engage notamment son 
entreprise à respecter les points suivants : 

 Faire bon usage des voies d’accès, de vidange et de dépôt adaptées et prévues par 
le donneur d’ordre. Si nécessaire, établir un état des lieux contradictoire de la des-
serte avant et après le chantier et prévoir la remise en état après intervention. 

 Si les places de dépôts et/ou la desserte s’avèrent insuffisantes, prévoir en accord 
avec le donneur d’ordre une prestation de création et d’aménagement suffisants et 
adaptés pour garantir la gestion forestière durable. 

 En accord avec le donneur d’ordre, tenir compte des conditions météorologiques 
pour fixer la période d’intervention et pour organiser le chantier. Si nécessaire, in-
terrompre le chantier en cas de mauvaises conditions climatiques. 

 Utiliser des matériels adaptés à la sensibilité des sols et à la fragilité des milieux, et 
organiser le chantier de façon à limiter l'impact de son activité sur les sols, en accord 
avec le donneur d’ordre. 

 Respecter la faune, la flore remarquables et leurs habitats, dont les zones humides. 

 
7.6. Protection contre l’incendie  

 
Certains territoires sont réputés particulièrement exposés aux feux de forêt et dispo-
sent de mesures spécifiques prévues au Code forestier. Il s’agit des anciennes régions 
Aquitaine, Corse, Languedoc-Roussillon, Midi-Pyrénées, Poitou-Charentes, Provence-
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Alpes-Côte d'Azur et des départements de l'Ardèche et de la Drôme. Cependant, cer-
tains articles du Code forestier relatifs à la Défense des forêts contre l’incendie (DFCI) 
sont applicables sur l’ensemble du territoire national, notamment : 

 l’article L131-8 permet aux Préfets de département de prescrire des règles spéciales 
de gestion forestières à proximité des voies ouvertes à la circulation publique, jus-
qu’à 100 mètres de distance. 

 l’article L131-18 prévoit l’existence d’une bande de 50 à 200 mètres de large à main-
tenir débroussaillée pour certaines opérations d’aménagement dans les zones déli-
mitées par un plan de prévention des risques naturels prévisibles en matière d’in-
cendies de forêt. 

Étude menée par les Communes forestières pour le Plan d’Approvisionnement territorial 
Sancy-Combrailles : localisation des forêts et de la voirie (1), densité en desserte à gru-

miers (2) et tracteurs (3), secteurs prioritaires pour un investissement en desserte (4). 

1 

2 

3 

4 
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8.1. Aides à l’investissement 
 
Le mécanisme en vigueur pour bénéficier des aides de l’État est décrit dans l’arrêté 
n° 2015-161 en date du 17 novembre 2015, relatif aux conditions de financement par 
des aides de l’État des investissements de desserte forestière dans le cadre de la mesu-
re 4.3.1. de soutien à la desserte forestière du Plan de Développement Rural de la ré-
gion Auvergne. 

Dépenses relatives à la création ou à l’adaptation de dessertes forestières éligibles : 

 travaux de résorption de « points noirs » sur la voirie communale ou rurale d’accès 
aux massifs ; 

 travaux sur la voirie interne aux massifs et débouchant sur (ou intégrant la liaison 
avec) un réseau routier utilisé par les camions grumiers : 

 création de routes forestières accessibles aux camions grumiers (plafond de 
65 000 €/km si empierrée, de 20 000 €/km si terrain naturel) ; 

 mise au gabarit de routes forestières accessibles aux camions grumiers 
(plafond de 45 000 €/km) ; 

 place de retournement et places de dépôts (plafond de 10 €/m²) ; 

 ouverture de pistes accessibles aux engins de débardage (plafond de 
10 000 €/km) ; 

 travaux d’insertion paysagère ; 

 frais généraux annexes (plafond de 12 % du montant HT des travaux, dont 
maximum 8 % de maîtrise d’œuvre). 

Le montant minimal de l’aide est de 1 000 €. Des conditions techniques, réglementaires 
et financières s’appliquent. Tous les travaux d’entretien courant sont exclus des dispo-
sitifs d’aides, tout comme les charges liées à la coupe d’emprise de la desserte 
(exploitation des bois…). 

Le taux maximum de cofinancement État / FEADER (fonds européen) / Département est 
de 80 % pour un projet collectif (desservant plusieurs propriétés forestières). Le taux 
est ramené à 40 % pour un projet individuel (desservant une seule propriété forestiè-
re). Dans ce cas, le cofinancement est uniquement assuré par l’État et le FEADER. L’at-
tribution des aides se base sur la sélection de dossiers transmis dans le cadre d’Appels 
à projets régionaux. 

 
8.2. Les schémas de desserte 
 
Un schéma directeur de desserte forestière (SDDF) s’inscrit dans une démarche concer-
tée d’aménagement d’un territoire. Il s’agit d’une étude qui doit permettre d’acquérir 

8. Comment créer ou améliorer la voirie forestière ? 
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une vision globale de la desserte interne et externe d’un massif forestier et aboutir à un 
document d’aménagement de la voirie. La décision d’élaborer un schéma de desserte 
appartient, en général, à une collectivité (commune ou communauté de communes) 
lorsque des enjeux spécifiques liés à la desserte ont été identifiés sur un secteur. 

Lorsque l’on parle de réalisation de schéma de desserte, il faut distinguer deux phases : 

 l’élaboration du schéma de desserte lui-même, au cours de laquelle sont identifiés 
les besoins du massif et les investissements à réaliser, 

 la réalisation des projets inscrits au schéma de desserte, qui fait suite à l’élabora-
tion et qui consiste en la réalisation des investissements (routes, pistes, places de 
dépôt …) définis lors de l’élaboration du schéma de desserte. Elle se déroule généra-
lement en plusieurs tranches successives. 

 
8.3. Maîtrise d’ouvrage 
 
Lors de la réalisation des projets de desserte, la maîtrise d’ouvrage peut être assurée 
par une collectivité lorsque les projets portent sur des chemins lui appartenant (voies 
communales, chemins ruraux, parcelles acquises en vue de la création de desserte). La 
maîtrise d’ouvrage peut également être assurée par une association syndicale de pro-
priétaires. Cette forme juridique est particulièrement adaptée à la réalisation et à la 
gestion en commun d’ouvrages de voirie et se caractérise par un regroupement de par-
celles riveraines. 

Deux types d’associations syndicales existent: 

 l’Association Syndicale Libre (ASL) : formée par consentement unanime des pro-
priétaires intéressés, c’est un groupement de biens, et non de personnes. Elle est 
principalement chargée de détenir la propriété des espaces communs, de gérer ces 
parties communes, de faire respecter un cahier des charges établi dans ses statuts, 
de répartir les dépenses et de recouvrer les charges afférentes. L’appartenance à 
l’ASL crée un droit réel, attaché à la propriété. Les propriétaires associés ne peuvent 
s’affranchir de leur appartenance à l’association qu’en cédant leur propriété. Les 
ASL sont des personnes morales de droit privé. 

 l’Association Syndicale Autorisée (ASA), établissement public à caractère adminis-
tratif. C’est donc une personne morale de droit public. Elle est créée par le Préfet, 
après enquête publique, sur demande de propriétaires, de collectivités locales ou de 
l’État. D’un point de vue juridique, une association syndicale autorisée est un grou-
pement de propriétaires sur un périmètre déterminé. Ce groupement dispose de 
prérogatives de puissance publique pour exécuter certains travaux spécifiques d’a-
mélioration ou d’entretien intéressant à la fois l’ensemble des propriétés et d’utilité 
générale. Il est constitué après consultation des propriétaires et accord de l’adminis-
tration. Les propriétaires des terrains compris dans ce périmètre ont sous certaines 
conditions obligation d’adhérer, sauf à délaisser leurs immeubles. 
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Une collectivité peut être adhérente d’une association syndicale en tant que propriétai-
re de parcelles (forêt communale ou sectionale) ou de chemins concernés par l’aména-
gement. 

La forêt auvergnate appartient en très grande majorité à des propriétaires privés. Or, 
les investissements et frais d’entretien de la desserte forestière sont très largement pris 
en charge par les collectivités. Lorsqu’un maître d’ouvrage public entreprend des tra-
vaux qui nécessitent des investissements publics sur des propriétés privés, une déclara-
tion d’intérêt général préalable (permise par l’article L151-36 du Code rural et de la 
pêche maritime) est nécessaire. Grâce à la DIG, les départements, communes, groupe-
ments de communes et les syndicats mixtes peuvent prescrire, exécuter et prendre en 
charge des travaux quelle que soit la nature des propriétés concernées, sous réserve de 
démontrer le caractère d'intérêt général. Il est possible de demander une participation 
financière aux bénéficiaires des travaux. Le caractère d’intérêt général est prononcé par 
décision préfectorale précédée d’une enquête publique. 

Procédure pour une déclaration d’intérêt général : 

1. délibération du Conseil municipal et constitution d’un dossier d’enquête (avec plan, 
avant-projet sommaire et notice explicative, évaluation sommaire des dépenses par 
catégorie de travaux, modalités d’exploitation et d’entretien de l’aménagement, 
évaluation environnementale si nécessaire, mémoire explicatif indiquant la réparti-
tion et le mode de calcul des dépenses si participation des intéressés, liste des pro-
priétaires si participation des intéressés) ; 

2. la collectivité qui projette les travaux saisit le Préfet et dépose le dossier d’enquête 
en préfecture ; 

3. le Préfet vérifie les conditions de la DIG et publie un arrêté ordonnant l’enquête 
publique (dates, commissaire) ; 

4. publicité : affichage de l’arrêté et publication dans un journal départemental + tout 
autre procédé ; 

5. tenue de l’enquête publique : mise à disposition du dossier d’enquête et du registre 
en mairie, durée de 15 à 30 jours dont 3 de permanence du commissaire enquê-
teur ; 

6. clôture de l’enquête, rapport du commissaire enquêteur avec avis motivé dans un 
délai d’1 mois ; 

7. le Préfet statue par arrêté sur l’Intérêt général, dans un délai de 3 mois pouvant 
être prolongé de 2 mois. 

 
8.4. Études d’incidence Natura 2000 
 
Un régime d’évaluation d’incidences de projets existe depuis 2001. Un décret repris 
dans le Code de l’environnement (articles R414-19 et suivants) établit une liste nationa-
le d’activités soumises à cette procédure d’examen préalable. Le but d’une évaluation 
d’incidences est de déterminer si l’activité envisagée porte atteinte ou non aux objec-
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tifs de conservation des habitats et espèces à l’origine de la désignation du site Natura 
2000 considéré. 

La liste nationale est complétée par 2 listes qu’il appartient à chaque préfet de départe-
ment de dresser. La première liste locale, dite « liste locale 1 », concerne des activités 
qui relèvent d’un régime d’encadrement administratif, autres que celles de la liste na-
tionale. Pour le Puy-de-Dôme, il s’agit de l’arrêté préfectoral n°2014246-0007 du 3 sep-
tembre 2014. La seconde liste, dite « liste locale 2 », comprend des activités ne relevant 
d’aucun encadrement administratif mais qui sont cependant susceptibles d’avoir un 
impact significatif sur un ou plusieurs site Natura 2000. Cette liste a été arrêtée par le 
préfet du Puy-de-Dôme le 3 septembre 2014 (AP n°2014246-0005) ; elle est applicable 
depuis le 1er janvier 2015. La liste locale 2 inclut notamment les routes forestières de 
plus de 100 mètres linéaires et les places de dépôt de plus de 500 m². 

  
8.5. Méthodologie possible 
 
 8.5.1. Choix du secteur d’intervention  

La première étape consiste à choisir le massif forestier ou les parcelles à desservir, et de 
définir un tracé même approximatif. 

La réalisation préalable d’un schéma directeur de desserte forestière peut être une 
aide précieuse. Plusieurs territoires ont également été couverts par des Plans d’appro-
visionnement territorial permettant de juger de la ressource encore disponible pour le 
développement du bois-énergie, et identifiant par ailleurs les secteurs où le manque de 
desserte est un frein à la mobilisation. 

Dans la réflexion, il est important d’inclure la problématique des places de dépôt des 
bois et des places de retournement en complément des tracés linéaires. 

Une vigilance particulière est à porter en cas de traversée de cours d’eau (application 
de la Loi sur l’eau), si le tracé implique de passer par un périmètre de protection de 
captage d’eau (se référer à l’arrêté de déclaration d’utilité publique du captage et pren-
dre avis à l’Agence régionale de santé), et si des zones protégées sont concernées 
(arrêtés de protection de biotope, sites classés ou inscrits, sites Natura 2000…). 
 
 8.5.2. Recherche des propriétaires concernés  

Lorsqu’une commune, ou une communauté de commune lorsqu’elle en a la compéten-
ce, investit pour de la desserte forestière, la recherche de la maîtrise foncière est indis-
pensable sauf en cas de recours à une Déclaration d’intérêt général (cf. page 40 ; cette 
procédure permet de se substituer à certains propriétaires inconnus ou opposés au 
projet, mais elle reste lourde sur le plan administratif : gestion financière relevant de la 
comptabilité publique, mise en place d’un compte administratif...). 
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Le projet de desserte peut être une création ex-nihilo, ou l’élargissement d’une voie 
préexistante. Il existe des procédures simplifiées pour acquérir du terrain permettant 
l’élargissement des chemins ruraux, dans la limite de deux mètres (cf. partie 3.2.4.). 

Le projet doit être présenté aux propriétaires, en général par l’organisation d’une ré-
union publique complétée par des contacts individuels si besoin est. Il s’agit de rempor-
ter l’adhésion de tous les propriétaires concernés. Si la commune ne possède pas la 
maîtrise foncière des terrains traversés à ce moment, la signature d’un document dé-
montrant l’engagement moral des propriétaires est nécessaire pour éviter certains 
recours ultérieurs. Cela peut par exemple prendre la forme d’un document pour la 
« libre disposition du terrain pour  l’emprise de la voirie ». L’engagement doit mention-
ner la volonté de céder le terrain nécessaire à la voirie. 

Cette étape s’inscrit dans la durée, avec des relances souvent nécessaires. En pratique, 
il arrive que certaines propriétés soient sans propriétaire connu, en cours de succession 
ou en gestion par curatelle, ou avec des propriétaires opposés aux projets. Ce sont au-
tant de facteurs pouvant entraîner l’abandon ou la modification du projet initial. 
 
 8.5.3. Montage du dossier de subvention  

Parmi les éléments à renseigner, il y a l’évaluation du montant des travaux et de la ré-
colte supplémentaire permise par la nouvelle desserte, avec la plus-value financière 
espérée. Cela permet d’estimer un temps de retour sur investissement. 

Ces informations sont normalement disponibles pour les voiries prévues dans les sché-
mas directeurs de desserte forestière. Sinon, leur collecte nécessitera à minima le re-
cours au dire d’expert de référents forêts locaux (agents du CNPF ou de l’ONF, agents 
de développement de certaines collectivités…). 
 
 8.5.4. Choix des prestataires et réalisation des travaux  

On trouve ici, dans le cadre des règles applicables aux marchés publics : 

 la rédaction d’un cahier des charges pour la consultation de maîtrise d’œuvre ; 

 le choix du maître d’œuvre ; 

 la production d’un avant-projet, projet, cahier des charges de consultation des en-
treprises, dossier de consultation des entreprises ; 

 le choix des entreprises ; 

 le suivi et la réception des travaux. 

La coupe des arbres sur l’emprise de la voirie est généralement à réaliser par les pro-
priétaires, qui peuvent se regrouper pour l’exploitation et la vente des bois. 

Lorsqu’il s’agit de l’élargissement d’une voie préexistante ouverte à la circulation publi-
que, il est conseillé à la collectivité de prendre une délibération ou un arrêté pour inter-
dire la circulation le temps des travaux et quelques mois après. 
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 8.5.5. Acquisition des parcelles d’emprise  

Idéalement, l’acquisition foncière doit être réalisée avant les travaux, mais l’engage-
ment moral évoqué dans la partie 8.4.2. apporte a priori des garanties suffisantes pour 
reporter l’acquisition. 

En premier lieu, il faut créer les parcelles correspondant à l’emprise de la voirie. Le fait 
de reporter ce point après les travaux permet de simplifier les choses. Le recours à un 
géomètre-expert est nécessaire pour la réalisation d’un document d’arpentage faisant 
apparaître les nouvelles limites parcellaires. 

Plutôt que de faire réaliser un bornage, très onéreux, un simple piquetage peut servir 
de base à une reconnaissance contradictoire des nouvelles limites par les propriétai-
res concernés. Cette reconnaissance contradictoire remplace le procès-verbal de bor-
nage. Les experts-géomètres acceptent généralement de réaliser ce piquetage en paral-
lèle de la rédaction du document d’arpentage. 

Le document d’arpentage doit être validé et signé par tous les propriétaires avant 
transmission aux services du cadastre pour mise à jour. 

Dans un deuxième temps, les parcelles nouvellement créées sont acquises* par la com-
mune. C’est l’étape la plus lourde administrativement, avec plusieurs possibilités tes-
tées par les collectivités avec plus ou moins de succès : 

 Recours à un acte notarié avec un seul acheteur (la commune) et de multiples ven-
deurs. Les frais notariés sont réduits, mais le temps de travail pour les notaires est 
important. Ces derniers ont donc tendance à faire traîner les dossiers, sans que la 
commune ait de véritable moyen de pression pour faire accélérer les choses. 

 Rédaction par la commune d’un acte administratif. L’économie réalisée par la com-
mune est importante mais la rédaction nécessite du temps et une bonne formation 
des élus et secrétaires de mairie. Voir l’annexe sur le recours aux actes administra-
tifs. 

 Sous-traitance de la rédaction des actes administratifs à des bureaux d’études ou 
cabinets de géomètres. Il y a un coût de rédaction qui peut se justifier, mais l’au-
thentification (donc la responsabilité) n’est généralement pas assumée par le pres-
tataire. 

 Procédure d’abandon à la commune par le propriétaire sur la base de l’article 1401 
du Code général des impôts qui permettrait de s’affranchir de la nécessité d’un acte, 
mais normalement réservée aux seules « terres vaines et vagues, aux landes et 
bruyères et aux terrains habituellement inondés ou dévastés par les eaux ». L’inter-
prétation possible de cette formulation reste à préciser : les parcelles de faible sur-
face créées pour la voirie peuvent-elles être considérées comme vaines ? 

 
* Les places de dépôt peuvent faire l’objet d’une servitude reconnue par acte notarié. 
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9. Contacts (à l’échelle de l’ancienne région Auvergne) 

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt 

Marmilhat  -  16B, rue Aimé Rudel  -  BP 45 
63370 LEMPDES 
04.73.42.14.14 
draaf-auvergne-rhone-alpes@agriculture.gouv.fr 

Directions départementales des territoires 

DDT de l’Allier 
51 boulevard Saint-Exupéry  -  CS 30110  
03403 YZEURE Cedex  
04.70.48.79.79  
ddt@allier.gouv.fr 
 
DDT du Cantal 
22 rue du 139ème R.I.  -  B.P. 10414 
15004 AURILLAC Cedex 
04.63.27.66.00 
ddt@cantal.gouv.fr 

DDT de la Haute-Loire 
13 rue des Moulins  -  CS 60350 
43009 LE-PUY-EN-VELLAY 
04.71.05.84.00  
ddt@haute-loire.gouv.fr 
 
DDT du Puy-de-Dôme 
7 rue Léo Lagrange 
63033 CLERMONT-FERRAND Cedex 
04.73.43.16.00 
ddt@puy-de-dome.gouv.fr 

Conseils départementaux 

CD de l’Allier 
Hôtel du département 
1 avenue Victor Hugo 
03106 MOULINS Cedex 
04.70.34.40.03 
 
CD du Cantal 
Hôtel du département 
28 avenue Gambetta 
15015 AURILLAC Cedex 
04.71.46.20.20 

CD de la Haute-Loire 
Hôtel du département 
1 place Mgr de Galard  -  CS 20310 
43009 LE-PUY-EN-VELAY 
04.71.07.43.43 
 
CD du Puy-de-Dôme 
Hôtel du département 
24 rue Saint-Esprit 
63033 CLERMONT-FERRAND cedex 1 
04.73.42.20.20 

Centre national de la propriété forestière  -  siège régional Auvergne 

Maison de la Forêt et du Bois  -  10 allée des Eaux et Forêts  -  Marmilhat 
63370 LEMPDES 
04.73.98.71.20  
auvergne@crpf.fr 
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Associations des Communes forestières 

Fédération nationale 
13 rue du Général Bertrand 
75007 PARIS 
01.45.67.47.98 
www.fncofor.fr 
 
Union régionale (bureaux de Lempdes) 
Maison de la Forêt et du Bois 
10 allée des Eaux et Forêts  -  Marmilhat 
63370 LEMPDES 
04.73.98.70.98 
 
Communes forestières de l’Allier 
Mairie 
Rue de la Gare 
03120 ARFEUILLES 
04.70.55.50.11 
allier@communesforestieres.org 

 
 
 
 
 
 
Communes forestières du Cantal 
Mairie  -  Le Bourg 
15300 LAVEISSIERE 
04.71.20.04.42 
cantal@communesforestieres.org 
 
Communes forestières du Puy-de-Dôme 
Maison de la Forêt et du Bois 
10 allée des Eaux et Forêts  -  Marmilhat 
63370 LEMPDES 
04.73.98.70.98 
puydedome@communesforestieres.org 

Office national des forêts 

Agence Montagnes d'Auvergne (Cantal, 
Haute-Loire et Puy-de-Dôme) 
Marmilhat Sud 
63370 LEMPDES 
04.73.42.01.00 

Agence Berry Bourbonnais (dont Allier) 
Immeuble de la Porte d'Avermes 
42 rue de la République 
03000 MOULINS 
04.70.46.82.00 

Auvergne Promobois 

Maison de la Forêt et du Bois 
10 allée des Eaux et Forêts  -  Marmilhat 
63370 LEMPDES 
04.73.98.71.10 
auvergne.promobois@wanadoo.fr 
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10. Annexes disponibles : modèles et conseils de rédaction 

Documents annexés à ce guide 
 

p. 47  Arrêté municipal de limitation de la circulation 

p. 48  Arrêté municipal de limitation de tonnage 

p. 49  Arrêté municipal de limitation de vitesse 

p. 50  Arrêté municipal règlementant l’accès à 
  certaines voies pour motifs environnementaux 

p. 52  Arrêté municipal de barrière de dégel 

p. 53  Éléments rédactionnels d’un procès-verbal d’infraction 

p. 54  Modèle de déclaration de chantier 

Il existe plusieurs fiches de déclaration de chantier, plus ou moins détaillés. Certaines sont à 
l’initiative des entreprises, d’autres à l’initiative des collectivités. Généralement, la déclaration 
est en deux parties, avec l’ajout d’une annexe cartographique. La première regroupe des 
informations sur les entreprises concernées, des données générales sur le chantier 
(localisation, type, période…). La deuxième est une demande de renseignements sur des 
éléments locaux pouvant impacter le chantier et que la commune peut porter à connaissance 
(zonages environnementaux, petit patrimoine, réseaux…). Si la déclaration est reçue suffisam-
ment tôt, il est conseillé à la commune de retourner la fiche, a minima en indiquant les infor-
mations concernant les éléments (eau, assainissement…) qu’elle gère en régie directe. 

La fiche en annexe a été proposée en 2015 pour l’arrondissement d’Ambert, dans le cadre du 
« mode opératoire relatif à l’utilisation des voiries pour l’exploitation des bois » (cf. 7.1.2.).  

p. 56  Modèle d’état des lieux de voirie 

La fiche en annexe a été proposée en 2015 pour l’arrondissement d’Ambert, dans le cadre du 
« mode opératoire relatif à l’utilisation des voiries pour l’exploitation des bois » (cf. 7.1.2.). 

p. 58  Modèle de courrier pour dépôt non autorisé sur un chemin rural 

p. 59  Modèle de courrier de mise en demeure de respecter l’accord amiable 

p. 60  Délibération : mise à jour du tableau de classement des voies communales 

p. 61  Modèle de libre disposition de terrain 

p. 62  Clé de détermination du statut juridique d’une voie 
 

Documents réservés aux adhérents des Communes forestières 
 

Documents disponibles sur simple demande 

 Recours aux actes administratifs (2 pages) : principe, formalités, pièces à fournir 

 Modèle d’acte administratif pour l’acquisition de forêt par la commune (5 pages) 

 Modèle de permission de stationnement (2 pages) 

 Arrêté municipal relatif à l’utilisation des voies publiques dans le cadre de l’ex-
ploitation forestière (2 pages) 

Attention : les modè-
les proposés sont des 
exemples qui doivent 

être adaptés à la 
situation de chaque 

commune. 
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ARRÊTÉ MUNICIPAL N°……………  PORTANT RÉGLEMENTATION  DE LA CIRCULATION 
SUR LE CHEMIN RURAL N°……………  

 
 
Le Maire de …………… 
 
Vu le Code rural et de la pêche maritime, notamment l’article L161-5 ; 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2213-2 et L.2213-4 ; 
 
Considérant qu’il y a lieu d’assurer la conservation du chemin rural n°…………… dénommé …………… ; 
 
Considérant que la circulation des véhicules de type …………… sur ce chemin est de nature à détériorer les 
espaces naturels, les paysages, les sites / détériorer la chaussée / compromettre la tranquillité et la sécurité 
des promeneurs / menacer les espèces animales ou végétales …………… ; 
 
Considérant que l’intérêt de la sécurité et de la tranquillité publique justifie pleinement la limitation ainsi 
apportée au libre usage de ce chemin ; 
 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : La circulation des véhicules (possibilité de préciser un type de véhicule — quad… —  si la justifica-
tion est d’ordre environnemental) …………… est interdite sur le chemin rural susvisé, sur la section comprise 
entre ............... et ……………, pendant …………… (préciser les conditions météo, de durée, de dates, d’horaire 
pendant lesquelles s’exerce l’interdiction). 
 
Article 2 : Cette interdiction de circulation n’est pas applicable aux propriétaires et exploitants des parcelles 
riveraines. 
 
Article 3 : Les panneaux de signalisation nécessaires seront apposés pour permettre l’application des présen-
tes dispositions. 
 
Article 3 : Le commandant de la compagnie de gendarmerie de …………… est chargé de l’exécution du présent 
arrêté. 
 
 
Fait à …………… le …………… 
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ARRÊTÉ MUNICIPAL N°……………  PORTANT LIMITATION  DE LA CIRCULATION 
DANS CERTAINES  VOIES  EN RAISON D’UNE  LIMITATION  DE TONNAGE 

 
 
Le Maire de …………… 
 
Vu le Code de la route, notamment les articles R.411-5, R.411-8 et R.411-18 ; 
 
Vu le Code rural et de la pêche maritime, notamment les articles L.161-5 et D.161-10 ; 
 
Vu le Code de la voirie routière, notamment l’article R.141-3 ; 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2213-1 et L.2213-4 ; 
 
Considérant que la structure de la voie publique …………… située entre …………… et ……………, ne permet pas le 
passage de véhicules d’un poids supérieur à …………… (tonnes) sans occasionner de dommages sur son état ; 
 
(ou) Considérant que pour la voie publique …………… située entre …………… et ……………, sa configuration, sa 
sinuosité, son encombrement les rendent dangereuses à la circulation de véhicules d’un poids total roulant 
autorisé supérieur à …………… (tonnes) ; 
 
(ou) Considérant que l’ouvrage d’art franchissant la route (ou la rivière) …………… n’est pas en capacité d’ac-
cepter des charges supérieures à …………… (tonnes) ; 
 
Considérant que l’intérêt majeur de la sécurité et de la tranquillité publique justifie pleinement la limitation 
apportée ; 
 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : L’utilisation des voies susvisées est interdite aux véhicules d’un tonnage supérieur à ……………. 
 
Article 2 : Les panneaux de signalisation nécessaires seront apposés pour permettre l’application des présen-
tes dispositions. 
 
Article 3 : Le commandant de la compagnie de gendarmerie de …………… est chargé de l’exécution du présent 
arrêté. 
 
 
Fait à …………… le ……………  
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ARRÊTÉ MUNICIPAL N°……………  PORTANT LIMITATION  DE LA CIRCULATION 
DANS CERTAINES  VOIES  EN RAISON D’UNE  LIMITATION  DE VITESSE 

 
 
Le Maire de …………… 
 
Vu le Code de la route, notamment les articles R.411-5, R.411-8 et R.411-18 ; 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2213-1 et L.2213-4 ; 
 
Considérant que, compte tenu du fait de leur largeur, de leur pente, de leur sinuosité, de leur fréquentation 
par des piétons, de la présence d’une école, les voies …………… (les indiquer) présentent des risques impor-
tants en matière de sécurité ; 
 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : La vitesse de tous les véhicules circulant sur les voies susvisées est limitées à …………… km/h, sur 
la section comprise entre …………… et ................ 
 
Article 2 : Les panneaux de signalisation nécessaires seront apposés pour permettre l’application des présen-
tes dispositions. 
 
Article 3 : Le commandant de la compagnie de gendarmerie de …………… est chargé de l’exécution du présent 
arrêté. 
 
 
Fait à …………… le …………… 
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ARRÊTÉ MUNICIPAL N°……………  PORTANT RÉGLEMENTATION  DE L’ACCÈS  À CERTAINES  VOIES, 
PORTIONS  DE VOIES  OU À  CERTAINS  SECTEURS  DE LA COMMUNE  DE …………… 

 
 
Remarques préalables : 

 L’interdiction ne peut présenter un caractère général ou absolu. Elle ne doit donc pas porter sur la totalité 
des voies de la commune. 

 Motiver un arrêté implique de nommer les milieux naturels à protéger, justifier leur sensibilité ou indiquer 
le type de protection dont ils bénéficient. 

 Utiliser les termes adéquats : «véhicules à moteur » pour désigner tous les véhicules motorisés, 
«véhicules» pour désigner les moyens de transport y compris les vélos. 

 Indiquer précisément les dérogations permanentes (véhicules de secours, gendarmerie...) ou temporaires 
(véhicules professionnels). 

 
 
Le Maire de …………… 
 
Vu le Code de l’environnement ; 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2212-1, L.2212-2, 
L.2213-4 ; 
 
Vu le Code de la route ; 
 
Éventuellement : 
Vu le plan départemental des itinéraires de randonnée motorisée ; 
Vu le plan de circulation approuvé par le conseil municipal en date du ../../20.. ; 
Vu l’avis du conseil municipal de ../../20.. aux termes duquel … ; 
Vu la réunion publique du ../../20.. ; 
 
Considérant qu’aux termes de l’article L2213-4 du Code général des collectivités territoriales précité, le 
maire peut interdire, par arrêté motivé, l’accès à certaines voies ou de certaines portions de voies ou de 
certains secteurs de la commune aux véhicules dont la circulation sur ces voies ou dans ces secteurs est de 
nature à compromettre soit la tranquillité publique, soit la qualité de l’air, soit la protection des espèces 
animales ou végétales, soit la protection des espaces naturels, des paysages, ou des sites ou leur mise en 
valeur à des fins esthétiques, écologiques, agricoles, forestières ou touristiques ; 
 
Considérant qu’il est nécessaire de réglementer la circulation des véhicules à moteur afin d’assurer la pro-
tection des espaces naturels particulièrement sensibles de la commune, constitués par : ……………. (produire 
ici tout élément de fait de nature à justifier la mise en œuvre de l’article L2213-4 : proximité d’habitations / 
présence d’activités de mise en valeur du territoire sur le plan agricole, forestier, touristique… / la qualité des 
milieux environnants (forêt classée, tourbière, site Natura 2000, espèces végétales et animales exceptionnel-
les mises en avant par la présence d’une ZNIEFF, etc) 
 
Considérant que la circulation des véhicules motorisés et la traversée du territoire communal ne s’en trouve-
ront pas empêchées par ailleurs, compte tenu des autres voies existantes ouvertes à la circulation ; 
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ARRÊTE 
 
Article 1er : La circulation des véhicules à moteur est interdite de manière permanente (ou temporaire) sur 
les voies suivantes de la commune : 

 …………… (lister très précisément les voies concernées, le point à partir duquel la circulation est interdite 
et où l’interdiction prend fin, préciser les périodes d’interdiction pour chaque voie et, si nécessaire, les 
motifs précis d’interdiction). 

 
Exemple : « Le chemin rural n°4 allant de la parcelle B012 à B134, entre le 15 septembre et le 15 novembre 
pour ne pas perturber la période de reproduction du cerf ». 
 
Article 2 : Ces dispositions ne s'appliquent pas aux véhicules utilisés : 

 pour assurer une mission de service public ; 

 à des fins professionnelles de recherche, d'exploitation ou d'entretien des espaces naturels desservis et 
qui ont été autorisés à circuler dans les conditions fixées à l’article 3 ; 

 par les propriétaires et leurs ayants droits circulant à des fins privées sur leur propriété et qui ont été 
autorisés à circuler dans les conditions fixées à l’article 3. 

 
Article 3 : Les demandes d’autorisation mentionnées à l’article 2 sont à déposer en Mairie par le propriétaire 
du ou des véhicules à moteur concernés. Cette demande doit comporter : 

 le nom et l’adresse du demandeur ; 

 le numéro d’immatriculation et le type du ou des véhicules concernés ; 

 le nom ou la référence des voies concernées par la demande de la dérogation. 
 
Article 4 : Les autorisations délivrées par le Maire devront figurer de façon visible à l’avant de chaque véhicu-
le. 
 
Article 5 : L’interdiction d’accès aux voies ou portions de voies mentionnées à l’article 1er sera matérialisée à 
l’entrée de chaque voie par un panneau d’interdiction de circuler. 
 
Article 6 : Le fait de contrevenir aux interdictions de circulation fixées par le présent arrêté est passible des 
sanctions pénales et administratives prévues par les articles R.362-1 à 7 du Code de l’environnement, à sa-
voir : une amende prévue pour les contraventions de 5e classe (jusqu’à 1 500 €) et une immobilisation admi-
nistrative ou judicaire du véhicule. 
 
Article 7 : Le présent arrêté peut être déféré devant le tribunal administratif de …………… dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication. Il peut également faire l’objet d’un recours gracieux dans les mêmes 
conditions de délai. 
 
Article 8 : Le présent arrêté sera publié et affiché en Mairie et en tout lieu qui sera jugé utile. 
 
Article 9 : Une copie du présent arrêté sera adressée à : 

 Madame / Monsieur le Préfet de …………… ; 

 Madame / Monsieur le Chef de brigade de Gendarmerie de …………… ; 

 Madame / Monsieur le Directeur de la Direction départementale des territoires ; 

 Madame /Monsieur le Directeur d’agence de l’Office national des forêts ; 

 Madame / Monsieur le Directeur du Parc naturel régional …………… 

 etc. 
 
 
Fait à …………… le …………… 
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ARRÊTÉ MUNICIPAL N°……………  PORTANT RÉGLEMENTATION  DE L’ACCÈS  À CERTAINES  VOIES, 
PORTIONS  DE VOIES  OU À  CERTAINS  SECTEURS  DE LA COMMUNE  DE …………… 

 
 
Le Maire de …………… 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route, notamment les articles R.325-1 et R.411-20 ; 
Vu l’arrêté modifié du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes ; 
Considérant que le dégel affaiblit la portance des couches de base des chaussées et rend celles-ci plus vulné-
rables au passage des véhicules ; 
Considérant qu’il importe de protéger les voies communales contre les risques accrus de dégradation pen-
dant les périodes de dégel afin d’éviter la détérioration des chaussées ; 
 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : A compter du ……………, pendant les périodes de dégel, l’établissement de barrières de dégel sur 
les voies communales de la commune sera soumis aux prescriptions générales fixées par le présent arrêté. 
 
Article 2 – Principes : Sur les voies communales vulnérables aux effets du dégel, la circulation est soumise à 
des restrictions portant sur les charges admises, les catégories de véhicules autorisés à circuler et leurs équi-
pements. 
Un tableau est joint au présent arrêté. Il détermine les routes susceptibles d’être concernées par les barriè-
res de dégel et donc limitées en tonnage. 
 
Article 3 – Charges admise : Les charges admises à circuler sur les voies communales sont limitées à …………… 
sauf cas prévus aux articles 4 et 5. 
 
Article 4 - Dérogations permanentes : Les dispositions du présent arrêté ne s’appliquent pas : 

 aux véhicules assurant la viabilité hivernale, 

 aux véhicules permettant la lutte contre les incendies, le secours aux personnes et aux biens, 

 aux véhicules des services de police et de gendarmerie, 

 aux véhicules des services postaux, 

 aux véhicules de collecte des ordures ménagères. 
 
Article 5 - Dérogations exceptionnelles : Des dérogations exceptionnelles peuvent être délivrées pour per-
mettre la circulation de véhicules transportant des denrées périssables ou de première nécessité, ou de 
transport en commun, à condition que la charge maximale par essieu soit du même ordre que celle corres-
pondant aux charges normalement admises à circuler. 
 
Article 6 - Signalisation : Le présent arrêté sera porté à la connaissance du public par affichage et par apposi-
tion de panneaux « barrière de dégel » aux accès des voies concernées. 
 
Article 7 – Sanctions : Tout véhicule pris en contravention aux dispositions du présent arrêté pourra faire 
l’objet d’une immobilisation du véhicule, le tout, sans préjudice des sanctions pénales encourues ainsi que 
des frais de réparation dus pour dommages causés à la voie publique. 
 
Article 8 : Le maire, les adjoints au maire, les gardes champêtres et agents de la police municipale, le com-
mandant de gendarmerie et tout agent de la force publique sont chargés de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
Fait à …………… le …………… 
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PROCÈS VERBAL D’INFRACTION  
 
Tout procès verbal d’infraction requiert une forme, sans laquelle la procédure peut être classée sans suite 
par le procureur de la République, voire déboucher sur une relaxe du prévenu. 
 
Le procès verbal doit mentionner tous les éléments nécessaires à l’établissement de la preuve, et donner des 
indications sur : 

 L’agent : en quelle qualité a-t-il agi pour dresser son procès verbal ? Il s’agit, en l’espèce, d’assurer le 
prévenu que l’agent verbalisateur avait bien les qualités requises (OPJ*, APJ, agent de l’État habilité et 
assermenté, agent des collectivités locales, agréé et assermenté). 

 Le(s) fauteur(s) : l’infraction est commise par une (ou des) personne(s) physique(s) ou morale(s) qu’il est 
nécessaire d’identifier afin de définir le degré de responsabilité dans l’affaire. Il est donc indispensable 
de donner toutes les indications relatives aux auteurs présumés de l’infraction. 

 Le temps et le lieu : le constat d’infraction est assimilable à un cliché instantané et, par conséquent, doit 
permettre de situer précisément le lieu du constat ainsi que l’heure à laquelle a été constatée l’infrac-
tion. On notera donc précisément l’adresse et l’endroit précis à cette adresse où a été constaté l’infrac-
tion, l’adresse du contrevenant, l’heure, la durée de présence sur le site, ainsi que tout renseignement 
utile traitant du lieu et du temps. 

 Les faits : l’exposé des faits est primordial dans le procès verbal. Il doit être précis et concis. Un même 
procès verbal pouvant mentionner plusieurs infractions, il y a lieu, dans ce cas de reprendre les faits 
pour chacune d’entre elles. 

 Les textes : souvent les procès verbaux ne font pas référence à l’intégralité des textes. Il s’agit non seule-
ment de noter la référence de l’article du code qui prévoit l’infraction, mais également celle de l’article 
qui la réprime. L’oubli de l’une des deux références entache le procès verbal de nullité. 

 La signature : seul la personne ayant constaté l’infraction est habilitée à signer le procès verbal. 

 La date de clôture : à ne pas confondre avec la date de constat, la clôture correspond à la date à laquelle 
le procès verbal est complètement rédigé et signé. Cette date de clôture est importante puisque c’est à 
partir de cette dernière que court le délai de transmission de 5 jours au procureur de la République et au 
contrevenant. 

 

* Rappel : le Maire et ses adjoints ont la qualité d’Officier de Police judiciaire. 
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COURRIER  POUR DÉPÔT NON AUTORISÉ  SUR UN CHEMIN RURAL 
 
 
Le …………… à …………… 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes l’auteur de dépôt de ……………. (sable, gravats, bois…) sur le chemin rural n°…………… situé au lieu-
dit …………… 
 
Après consultation de notre conseil juridique, je vous rappelle la teneur de l’article D161-14 du Code rural et 
de la pêche maritime : 
« Il est expressément fait défense de nuire aux chaussées des chemins ruraux et à leurs dépendances ou de 
compromettre la sécurité ou la commodité de la circulation sur ces voies, notamment : 
[…] 
12° De déposer sur ces chemins des objets ou produits divers susceptibles de porter atteinte à la sécurité de la 
circulation, notamment d'y jeter des pierres ou autres matières, d'y amener par des véhicules, en provenance 
des champs riverains, des amas de terre, d'abandonner sur la chaussée des produits tombés de chargements 
mal assurés, tels que fumiers, pulpes, graviers, gravois, et d'une manière générale de se livrer à tout acte 
portant atteinte ou de nature à porter atteinte à l'intégrité des chemins ruraux et des ouvrages qu'ils compor-
tent, à en modifier l'assiette ou à y occasionner des détériorations. » 
 
En l’absence de régularisation de votre part par enlèvement du dépôt, je serai dans l’obligation d’y faire 
procéder d’office par une entreprise à vos frais, ainsi que m’y autorise l’article D161-11 du même code : 
« Lorsqu'un obstacle s'oppose à la circulation sur un chemin rural, le maire y remédie d'urgence. Les mesures 
provisoires de conservation du chemin exigées par les circonstances sont prises, sur simple sommation admi-
nistrative, aux frais et risques de l'auteur de l'infraction et sans préjudice des poursuites qui peuvent être 
exercées contre lui. » 
 
Notre intérêt à tous deux étant de régulariser au plus vite à l’amiable, je souhaite ne pas avoir à dresser 
procès-verbal ni à engager de poursuites judiciaires. 
 
Ce courrier vous est adressé en envoi simple et en recommandé avec accusé de réception. 
 
Vous souhaitant bonne réception de la présenter et comptant sur une réponse rapide de votre part, je vous 
prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression des mes respectueuses salutations. 
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COURRIER  DE MISE  EN DEMEURE  DE RESPECTER  L’ACCORD AMIABLE 
 
 
Le …………… à …………… 
 
Madame, Monsieur, 
 
Suite à votre information préalable de travaux forestiers en date du ……………, un état des lieux contradictoire 
a été rédigé en début et en fin de votre chantier. Il ressort de ces états des lieux que les dégâts suivants ont 
été constatés : 

 …………… 
 
Conformément à l’article L141-9 du code de la voirie routière, nous avions trouvé un accord amiable 
au terme duquel vous vous étiez engagé : 

 à remettre en état par vos propres moyens les dégâts constatés. 

 (ou) à verser la somme de …………… correspondant au montant des contributions spéciales relatives à ces 
dégâts. 

 
Ainsi, je vous mets en demeure de respecter notre accord dans un délai maximum de 1 mois à compter de 
cette notification. A défaut, je prendrai acte de l’échec de la tentative de règlement amiable et je me verrai 
dans l’obligation de saisir le tribunal administratif de ……………. 
 
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée. 
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MISE  À JOUR DU TABLEAU  DE CLASSEMENT DES VOIES  COMMUNALES 
ET INVENTAIRE  DES CHEMINS  RURAUX 

 
 
Madame / Monsieur le maire rappelle que la dernière mise à jour du tableau de classement des voies com-
munales et inventaire des chemins ruraux a été réalisée en …………… et approuvée par délibération du conseil 
municipal du ……………. Cette mise à jour avait permis d’identifier …………… mètres de voies communales et 
…………… mètres de chemins ruraux. 
 
Le maire rappelle que le conseil municipal a décider : 

 de (dé)classer certaines voies communales ; 

 de procéder aux procédures d’ouverture ou redressement de voies. 
 
Considérant que ces opérations de (dé)classement n’ont pas pour conséquence de porter atteinte aux fonc-
tions de desserte ou de circulation assurées par ces voies, la présente délibération approuvant le (dé)
classement de voies communales est dispensée d’enquête publique en vertu de l’article L.141-3 du Code de 
la voirie routière. 
 
OU Considérant que les opérations de (dé)classement prévues ont fait l’objet d’une enquête publique, les 
conclusions de l’enquête étant (dé)favorables, le maire propose d’approuver / de désapprouver le (dé)
classement des voies communales. 
 
En conclusion et après en avoir délibéré, le conseil municipal par ………… voix pour, …………… voix contre et 
…………… abstentions, se prononce pour / contre le (dé)classement de : 

 …………… (mentionner chaque voie avec le linéaire correspondant). 
 
Cette situation conduit donc le conseil municipal à fixer la longueur totale de voies communales à 
…………… mètres au total, et la longueur totale des chemins ruraux à …………… mètres. Le tableau sera mis à 
jour sur le fondement de la présente décision. 
 
Fait à …………… le …………… 
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LIBRE  DISPOSITION  DE TERRAIN 
 
 
Je soussigné(e) : 

 NOM, Prénoms, date de naissance, lieu de naissance, nationalité, profession, 

 adresse, résidence principale, 

 s’il s’agit d’une société : le nom de l’entreprise, son siège social et le n° SIREN ; 
 
Propriétaire ou usufruitier de la parcelle suivante : 

 Commune, section cadastrale, parcelle cadastrale ; 
 
Considérant le projet d’élargissement de la (ou de création d’une) route forestière empierrée allant de 
…………… à ……………, entièrement financée par l’Europe, l’État, le Conseil départemental et …………… 
(commune et/ou EPCI) ; 
 
M’engage à céder le terrain nécessaire à cette opération, afin d’obtenir une chaussée de …………… mètres de 
large et les dépendances nécessaires (accotement, fossé, talus) ; 
 
M’engage à faire réaliser les travaux d’exploitation forestière permettant de libérer l’emprise au sol, après 
validation du tracé définitif et dans un délai de …………… après la confirmation par le maître d’ouvrage de la 
réalisation de l’opération. 
 
Fait à …………… le …………… 
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PRINCIPAUX ARTICLES  CORRÉLÉS 
 
Code de la voirie routière, article L.141-3 
Le classement et le déclassement des voies communales sont prononcés par le conseil municipal. […] 
Les délibérations concernant le classement ou le déclassement sont dispensées d'enquête publique préala-
ble sauf lorsque l'opération envisagée a pour conséquence de porter atteinte aux fonctions de desserte ou 
de circulation assurées par la voie. […] 
 
Code rural et de la pêche maritime, article L.161-1 
Les chemins ruraux sont les chemins appartenant aux communes, affectés à l'usage du public, qui n'ont pas 
été classés comme voies communales. Ils font partie du domaine privé de la commune. 
 
Code rural et de la pêche maritime, article L.161-2 
L'affectation à l'usage du public est présumée, notamment par l'utilisation du chemin rural comme voie de 
passage ou par des actes réitérés de surveillance ou de voirie de l'autorité municipale. 
La destination du chemin peut être définie notamment par l'inscription sur le plan départemental des itiné-
raires de promenade et de randonnée. 
 
Code rural et de la pêche maritime, article L.161-3 
Tout chemin affecté à l'usage du public est présumé, jusqu'à preuve du contraire, appartenir à la commune 
sur le territoire de laquelle il est situé. 
 
Code rural et de la pêche maritime, article L.162-1 
Les chemins et sentiers d'exploitation sont ceux qui servent exclusivement à la communication entre divers 
fonds, ou à leur exploitation. Ils sont, en l'absence de titre, présumés appartenir aux propriétaires riverains, 
chacun en droit soi, mais l'usage en est commun à tous les intéressés. L'usage de ces chemins peut être 
interdit au public. 
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